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 Durant des siècles, la 
France fut un royaume  jusqu’à 
ce que la révolution de 1789 y 
mette fi n, du moins provisoire-
ment ; d’autres gouvernements 
se sont succédés : la Convention, 
le Directoire et le Consulat  clô-
turent le XVIII siècle et, dès le 
début du XIXe le général Bona-
parte, d’abord 1er Consul a l’idée 
de poser sur sa tête une couron-
ne d’empereur et devient Napo-
léon 1er en 1804, une aventure 
qui s’acheva en exil à Ste-Hélène 
en 1821. Alors, ce fut la restau-
ration des Bourbons ; on vit reve-
nir sur le trône de France Louis 
XVIII pendant  10 ans, Charles 
X pendant 6 ans, auquel succéda 
Louis-Philippe en tant que roi 
des français, seulement pendant 
2 ans. Après qu’on eût proclamé 
successivement deux ministères 
nouveaux, puis ensuite l’abdica-
tion de Louis-Philippe, la royau-
té de M. le Comte de Paris avec 
la régence de Mme la Duchesse 

d’Orléans, la famille royale dût 
quitter les Tuileries et partir en 
exil en Angleterre. Alors la révo-
lution installe un gouvernement 
provisoire, des élections sont 
organisées en décembre 1848 et 
Louis Napoléon Bonaparte est 
élu président de la République, 
pas pour longtemps, car le 2 dé-
cembre 1852, il deviendra empe-
reur  sous le nom de Napoléon 
III, grâce à son coup d’état.
 Dans cette première moi-
tié du XIXe siècle, les nombreux 
changements de régime et la suc-
cession d’occupants du trône ont 
solidement ébranlé l’économie 
de la France. On parle aussi en 
1847 de corruption de fonction-
naires publics dans les plus hau-
tes sphères de l’État. Certains 
naires publics dans les plus hau-
tes sphères de l’État. Certains 
naires publics dans les plus hau-

ministères, et pas des moindres 
sont ébranlés ; celui de la guerre 
et de la marine démissionnaires. 
Celui des fi nances destitué. On 
peut lire à la une du journal la 
« Gazette du Bas-Languedoc »  du 
13 mai 1847: « Vienne un pouvoir 
honnête et moral, viennent des 
hommes nouveaux qui sortent de 
l’ornière fangeuse jusqu’à ce jour 
battue par leurs devanciers ! On 
parle d’un jeune parti conserva-
teur : Nous l’attendons à l’oeuvre ! ».

Le chômage vient accen-
tuer l’état de misère. Toutes les 
provinces sont atteintes ; dans le 
Gard, l’artisanat qui en souffre le 
plus est le tissage de la soie, de 
nombreux tafetassiers pensent 
monter dans la capitale pour y 
trouver du travail, pourtant la 
situation n’est pas meilleure à 
Paris qu’en province ; à Nimes on 
a même ouvert un atelier de cha-
rité pour aider les familles dans 
la misère. Le Préfet en arrive à 
interdire toutes les demandes de 
passeport pour se rendre dans la 
capitale (pour aller d’une ville à 
l’autre il était besoin de ce docu-
ment dûment signé au départ et 
contrôlé à l’arrivée). On en vient 
aussi à interdire dans les prisons 
certains travaux confi és à des 
prisonniers et notamment le tis-

sage. La France est exsangue, on 
peut lire dans la « Gazette du Bas 
Languedoc » du 8 janvier 1846 :

« Si nous sommes bien 
informés, plus de deux cent cin-
quante millions ont été dévorés 
cette année en sus du budget, et 
sans autre moyen de couvrir le 
défi cit que les réserves de la caisse 
d’amortissement  qui ne font pas 
la moitié de cette somme.

« Il faudra de nouveaux 
impôts ou de nouveaux emprunts. 
On s’attend à des expédients rui-
neux et onéreux ; à cet égard, 
l’imagination de nos hommes des 
fi nances n’est jamais dépourvue, 
quoiqu’à vrai dire, il faudrait 
pour mettre un peu d’ordre et 
d‘économie dans les affaires, moi-
tié de soins, de peines et de combi-
naisons que n’exige leur gaspilla-
ge. »
 Rien ne va plus en haut 
lieu. Louis-Philippe s’est entouré 
de ministres banquiers et ce gou-
vernement travaille surtout sur 
le développement économique. 
Mais le progrès de l’industriali-
sation porte un coup à la classe 
ouvrière qui n’en retire aucun 
bénéfi ce. Et c’est la classe bour-
geoise qui s’enrichit ; le nimois 
François Guizot alors président 
du Conseil peut bien proclamer : 
« Enrichissez-vous », mais la mi-
sère s’accroît dans la population 
ouvrière et le mécontentement 
s’installe. Dans de nombreux 
journaux, le gouvernement est 
accusé de corruption.
 La situation continue à 
se dégrader, pas seulement en 
France, mais aussi dans de nom-
breux pays d’Europe, même en 
Suisse. Dans le monde paysan 
la situation s’aggrave, le vin est 
déjà  taxé et un député suggère 
qu’il vaudrait mieux frapper d’un 
impôt les objets de luxe que de 
continuer à surcharger de droits 
énormes les produits de première 
nécessité. Les récoltes de blé et 
autres céréales s‘appauvrissent, 
ce qui déclenche l’augmentation 
du prix du pain, le stockage et 

la spéculation ; une maladie at-
teint les pommes de terre, ces 
deux produits sont pourtant à la 
base de l’alimentation et pas seu-
lement du peuple. Dès le début 
de l’année 1847, Louis-Philippe, 
roi des français, à la lecture du 
rapport du ministre secrétaire 
d’état de l’agriculture et du com-
merce, prend conscience de ce 
problème et interdit jusqu’au 31 
juillet 1847 l’exportation du blé, 
des légumes secs, des pommes de 
terre, des châtaignes, des mar-
rons, ainsi que de leur farine. 
Le mécontentement de la classe 
ouvrière et paysanne s’accroît, on 
craint la disette ; dans le centre 
de la France, l’anéantissement de 
la récole de seigle va pousser les 
habitants vers la misère ; nom-
breux seront ceux qui devront 
vivre de la charité. La situation 
est très tendue, des villageois ont 
même arraisonné sur la Loire 
des bateaux transportant de la 
farine, le chargement est mis 
au pillage. Les journaux de pro-
vince, à prix égal, se sont mis au 
diapason des journaux parisiens. 
On a pu lire dans l’un d’eux : « Le 
pays est profondément dégoûté, 
fatigué du spectacle qui s’offre à 
ses yeux dans les hautes régions 
de la politique ; qu’il est las et 
découragé, qu’il s’irrite de voir 
l’usage que font les représentants 
du mandat qui leur est confi é. »

LA RÉVOLUTION EST EN 
MARCHE

 Cette année là, Fran-
çois Guizot essaye de ramener 
le calme, mais certaines de ses 
réformes, surtout électorales, ne 
sont pas bien vues par l’oppo-
sition. Une parade est trouvée 
pour contrer le gouvernement : 
pas question de manifestations 
exubérantes dans les rues non, 
mais l’organisation de banquets 
amicaux où chacun pourra pren-
dre la parole et émettre ses idées, 
en particulier sur la réforme élec-
torale. Le premier a lieu à Paris 

le 9 juillet 1847, l’opposition pré-
sente ensuite ses requêtes au 
gouvernement qui fait la sourde 
oreille. Un autre banquet est pré-
vu à Paris pour le 19 août, il est 
interdit le 17 par le préfet. Les 
organisateurs le reconduisent 
pour le 22, c’est alors François 
Guizot qui s’y oppose. C’en est 
trop, le mécontentement descend 
dans les rues de Paris, la classe 
ouvrière est vite rejointe par des 
centaines d’étudiants. La Garde 
Nationale refuse de disperser les 
manifestants et crie : « Vive la 
réforme ». Louis-Philippe se rend 
enfi n compte de la situation, il 
renvoie Guizot.
 Le 23 février 1848, dans 
les rues, le peuple crie victoire, 
mais la situation étant jugée 
menaçante, un bataillon ouvre 
le feu, il y a des blessés et même 
des morts. Les armureries sont 
dévalisées et, dans les rues s’élè-
vent des barricades..... C’est la 
Révolution.
 La nouvelle se répand 
rapidement à travers la France.  
Aux événements parisiens vont 
se succéder des émeutes dans les 
campagnes et notamment dans 
le Gard (voir les pages 6 et 7), qui 
connaîtra lui aussi de nombreux 
banquets et des révoltes parfois 
sanglantes. 

UN GOUVERNEMENT 
PROVISOIRE

 La Révolution est ac-
complie, complète et radicale. 
Les proclamations du nouveau 
régime sont largement diffusées 
par les journaux nationaux.
 De grands événements 
viennent de s’accomplir. Un gou-
vernement provisoire est établi. 
L’ancien gouvernement est tom-
bé comme sont tombés ses prédé-
cesseurs, pour avoir compris son 
intérêt et son devoir, une année, 
un jour, une heure trop tard.
 Le gouvernement pro-
visoire adopte  et veut la forme 
démocratique et républicaine. 
Un ministère est nommé dans 
lequel on trouve quelques noms 
connus pour leur attachement 
au changement de régime : 
LAMARTINE, affaires étrangè-
res,  LEDRU ROLLIN, intérieur, 
le nimois CRÉMIEUX, justice 
res,  LEDRU ROLLIN, intérieur, 
le nimois CRÉMIEUX, justice 
res,  LEDRU ROLLIN, intérieur, 

CARNOT, instruction publique.
 Lamartine avait baptisé 
d’avance d’un nom impérissable 
la Révolution prodigieuse qui 
vient de s’accomplir et dont le 
souffl e puissant a balayé à la fois 
le sol de France, la contre-révo-
lution et l’antique monarchie. La 
Révolution de février 1848 s’ap-
pellera  dans l’histoire la Révolu-
tion du mépris.
 Dans la capitale, les té-
légraphes ont fonctionné afi n de 
diffuser l’importante nouvelle 
dans toute la France, via les 
Préfectures. En ce qui concerne 
le Gard, M. Pierre-Emile Teu-
lon est nommé Commissaire du 
Gouvernement provisoire, avec 
les pouvoirs les plus étendus 
pour maintenir l’ordre dans le 
département, et prendre toutes 
les mesures propres à assurer 
le concours de la population au 
nouveau gouvernement. 

EDITO
1846-1850

Sachons raison gardée et, 
humblement, à l’instar de 
nos grands penseurs discou-
rons  autour d’un banquet, 
comme par exemple celui 
de Platon et de répondre à 
cette question :                         

 Q u ’ e s t - c e - q u e 
l’Amour ? Et que l’ivresse 
des mots l’emporte sur le 
fl acon.
 Pour certains il est 
ce « rassembleur univer-
sel », pour d’autres il n’est 
«ni beau, ni laid » mais de 
l’usage que l’on en fait. La 
République alors, souffre-t-
elle de ces considérations ?
 Oui, si l’on en croit 
la misère qui s’accroît, le 
chômage, la colère qui gron-
de, les vols, la corruption, la 
spéculation, les exécutions, 
le commerce odieux fait sur 
le dos de pauvres gens car, 
« l’Amour vulgaire est égo-
ïste et tyrannique » 
 Oui si l’on en croit ces 
banquets républicains dans 
lesquels il s’agit d’échanger, 
ces nobles cœurs qui appel-
lent à la charité, à plus de 
justice, qui sauvent leurs 
prochains, ces scientifi ques 
qui œuvrent au bien-être de 
tous, ces clubs républicains 
dévoués à : « ...fortifi er dans 
l’amour de la...patrie fran-
çaise » puisque « l’Amour 
honnête est serviteur »
 Enfi n, l’Amour est 
celui qui inspire les poètes, 
alors humblement osons la 
comparaison et remercions 
nos amoureux des beaux-
mots messieurs Fournier, 
Arcas, Gaini et Trouillat 
pour toutes ces belles his-
toires de notre Histoire par 
amour pour notre village.

Isabel
ALCANIZ-LOPEZ 

Conseillère municipale



24 septembre 1846
  A 9 h. du matin s’est pré-
senté devant le maire  le sieur 
Jean Baptiste Sévénery, cafetier, 
lequel a déclaré qu’hier sur les 9 
h . du soir, le nommé Casimir 
Goudard demeurant à Manduel 
occupé à boire et à causer avec 
d’autres personnes de Manduel, 
dans la grande salle du café, 
vint tout à coup dans la salle de 
billard, s’assit à côté du cafetier 
et, sans motif se mit à casser une 
assiette à sucre. Tout étonné et 
le croyant dans un état d’ivresse, 
je le priais poliment de fi nir et 
lui demandais pourquoi s’amu-
sait-il à des choses semblables ; 
il répondit fort brusquement que 
c’était son bon plaisir et qu’il vou-
lait dans un café, casser et briser 
tout ce qu’il voudrait, pourvu 
qu’il offrit de payer, personne 
n’avait le droit de l’en empêcher. 
Enfi n, s’échauffant de plus en 
plus il fi nit par m’insulter en 
me disant que j’étais un Caïn, 
un vaurien, un mauvais sujet 
et dans ce déluge d’injures et de 
menaces il cassa volontairement 
tasses, soucoupes, verres à li-
queur, fl acons, disant toujours 
qu’il avait toute sa raison et que 
si je voulais sortir de ma maison 
pour me battre avec lui, il sau-
rait me montrer qui il est.
 Le comparant a  fait ob-
server au maire que les faits ci-
dessus sont à la connaissance du 
sieur Boyer Scipion, Mourit, Ban-
cel, Deyna, Vidal, Pinaud, Bar-
thélemy, Baudery, Daudé père, 
tous demeurant à Manduel, qu’il 
a pris à témoins. De ces faits, le 
comparant rend plainte au mai-
re  contre Casimir Goudard, se 
réservant de se pourvoir par de-
vant tout tribunal compétant et 
d’y prendre telle conclusion qu’il 
avisera, a affi rmé la vérité de sa 
déclaration.

26 novembre 1846
 Antoine Hugues, maire 
de Manduel,
Considérant que les cafetiers et 
les cabaretiers négligent trop 
souvent de se conformer aux rè-
glements relatifs à leur établis-
sements et que cette négligence 
empêche le maintien du bon or-
dre ;
Considérant la funeste infl uence 
des maisons de jeux, rendez-vous 
habituels de gens sans aveu ;
Considérant que l’appât du gain 
y entraîne des pères, qui jettent 
ainsi leur famille dans la mi-
sère.
 Arrête ce qui suit :
 Art 1er) Les cafés et les 
cabarets seront fermés du 1er 
avril au 30 septembre à 11 h. du 
soir et du  1er octobre au 31 mars 
à 10 h.
 Art. 2) Sous aucun pré-
texte les propriétaires de ces éta-
blissements ne pourront garder 
personne chez eux après l’heure 
indiquée ci-dessus, sans une per-
mission spéciale du maire.
 Art 3) Défense expresse 
est faite de tenir dans ces lieux 
aucun jeu de hasard, la récidive 
de cette contravention pourra 
donner lieu à l’établissement 
d’un rapport qui rendra compte 
au maire de ce qui se passera 
dans les lieux suspects.
 Art 4) Il sera dressé un 
procès verbal contre tout contre-
venant au présent arrêté, ce pro-
cès verbal sera remis au maire 
pour être transmis au procureur 
du roi afi n que les contrevenants 
soient poursuivis.
 Art 5) Le présent arrêté 
sera publié et affi ché aux lieux 
accoutumés afi n que personne ne 
l’ignore.

9 février 1847
 Léon Béraud, garde 
champêtre dûment assermenté 
a aperçu en faisant sa tournée 
et traversant la terre de M. Pey-
ront, semée en luzerne, situé au 
quartier des Aguliers et Parrou-
sel n°573, que le nommé Souchon 
demeurant à Redessan s’était 
permis de la traverser plusieurs 
fois  avec une charrette chargée 
de fumier sur une longueur de 
85m. et 2 de largeur sans égard 
au préjudice qui pouvait en ré-
sulter.

1er mars 1847
 Les veuves Sabatier et 
Rouchon, bouchères, demeurant 
à Manduel  ont  déclaré au maire 
que dans la nuit du 28 février au 
1er mars il leur avait été volé un 
agneau dans une maison qu’elles 
possèdent  au quartier des Appa-
rents, et qu’elles avaient reconnu 
que les voleurs s’étaient intro-
duits par escalade dans la ber-
gerie, ils avaient pris un agneau 
et étaient sortis par le portail 
donnant sur la rue qu’ils avaient 
laissé ouvert.

1er août 1847
 Devant le maire s’est 
présentée Françoise Trouchet 
épouse de Jacques Brouet, cul-
tivateur à Manduel, laquelle 
a porté plainte de ce que le 26 
juillet, le sieur Sabatier  l’avait 
menacée  et accusée de leur avoir 
volé deux pierres de savon et 
plusieurs autres petits objets  à 
l’aide d’une fausse clef ; que le 30 
du même mois Mazoyer, beau-
frère du sieur Sabatier était venu 
la trouver dans sa maison en lui 
disant « Que sont toutes ces rai-
sons avec ma sœur? » auquel elle 
répondit « Votre sœur m’a dit que 
mon mari était un voleur et je lui 
ai répondu qu’elle était une ivro-
gne » et qu’alors le sieur Mazoyer 
s’était permis de lui donner un 
coup sur la tête. Se sentant frap-
pée dans sa maison  elle en était 
sortie en criant au secours et prit 
pour témoins les sieurs Boyer 
et Roque, domestiques de M. le 
Maire, présents à cette heure.
 Le comparant  a porté 
plainte et a affi rmé la vérité de 
ses déclarations.

1er août 1847
 Est comparue devant 
le maire Marie Mazoyer épouse 
d’Antoine Sabatier, laquelle a 
déclaré que le 30 juillet, la nom-
mée Françoise Trouchet épouse 
Brouet ayant fermé la porte co-
chère de la maison où elles habi-
tent toutes les deux lui avait crié 
une infi nité d’injures, entr’autres 
que son beau-frère lui avait volé 
600 fr.  et qu’elle voulait à force 
de menaces et d’effroi lui faire 
perdre l’enfant qu’elle portait 
dans son sein et lui briser tous 
ses meubles. Mais que dans ce 
moment et fort heureusement 
pour elle, la nièce de la dite Fran-
çoise Trouchet étant survenue, 
elle fut obligée de lui ouvrir  et la 
plaignante put alors se sauver.

31 août 1847 
 S’est présenté devant 
le maire en mairie, le sieur An-
toine Vève, demeurant à Redes-
san, lequel a porté plainte que 
le dimanche 29 courant à 2 h. 
de l’après-midi, étant occupé à 
prendre son billet au bureau du 
hangar où allait avoir lieu une 
course de taureaux, le sieur Hen-
ry Bertaudon, cultivateur à Man-
duel se précipita sur lui comme 
un furieux, lui donna plein de 
coups de poing et le menaça de 
lui arracher les tripes du ventre. 
Ce fait étant connu de tous ceux 
qui se disposaient à prendre les 
billets, le sieur Vève a signalé au 

maire, principalement comme té-
moins le sieur Adrien Brun, bou-
langer à Redessan, Louis Martin, 
cultivateur aussi à Redessan et 
François Marie, cultivateur à 
Manduel. 

4 mai 1848
 Devant le Maire de 
Manduel s’est présenté François 
Mazel, jeune soldat de la classe 
1843, accompagné de Virginie 
Gazay sa prétendue, âgée de 21 
ans, fi lle légitime et majeure de 
Claude Gazay et de Suzanne 
Pascal, demeurant à Manduel, 
lequel nous a déclaré en présence 
d’Antoine Maudoru, épicier, et de 
Jean Martin, boulanger, demeu-
rants à Manduel, que par suite 
des relations trop libres avec la 
prétendue Virginie Gazay, il la 
déclare enceinte de trois mois et 
reconnaît d’avance l’enfant qui 
pourra naître pendant le temps 
qu’il passera aux armées, si tou-
tefois il ne peut obtenir la per-
mission de venir contracter ma-
riage avant l’accouchement de la 
future.

7 juillet 1848
 A 7 h. du matin, le maire, 
sur la réquisition du sieur Léon 
Béraud, garde champêtre, s’est 
transporté sur la route de Nis-
mes à Beaucaire, accompagné de 
M. le Docteur Riffard, requis à 
l’effet de constater la mort d’un 
individu trouvé dans un fossé sur 
le bord de la dite route.
 Arrivés sur les lieux, ils 
ont trouvé le cadavre vêtu de 
drap bleu, âgé de 37 ans d’après 
son acte de mariage trouvé sur 
lui, ainsi qu’un certifi cat de la 
gendarmerie de St-Geniès La-
val (Rhône). Trouvés de plus une 
paire de ciseaux, des pinces et du 
fi l de fer pour fabriquer des cha-
pelets, du pain et quelques mor-
ceaux de fromage .
 De suite, le sieur Riffard, 
médecin, après avoir porté entre 
les mains du maire le serment 
prescrit par la loi a examiné le 
cadavre, fait rapport que la mort  
était certaine, les signes en sont 
évidents et l’on peut présumer 
qu’elle a pour cause l’ivresse ; il 
n’existe sur tout le corps, aucu-
ne contusion ni trou de plaie ni 
de blessure, ni aucun indice qui 
puissent donner soupçon de mort 
violente.

14 janvier 1849
 A comparu devant M. le 
Maire le sieur Mercier François, 
chef d’atelier demeurant à Man-
duel, a déclaré que cette nuit des 
voleurs se sont introduits par 
escalade dans son jardin au bout 
duquel se trouve un petit logis lui 
servant d’écurie et dans laquelle 
se trouvaient aussi 6 poules et 5 
canards.
 Le matin, ayant vu de sa 
chambre à coucher, que la porte 
de l’écurie était toute grande 
ouverte, il s’était de suite rendu 
sur les lieux  et avait remarqué 
que les voleurs, après avoir es-
caladé les murs avaient forcé la 
serrure de la porte de l’écurie, 
avaient pris les 5 canards qui 
s’y trouvaient et après les avoir 
mangés, avaient porté les os sur 
le seuil de sa porte d’entrée et 
jeté les têtes dans le jardin de M. 
Casimir Flandin.

1er mars 1849
 Est comparu devant M. 
le Maire, André Atger, lequel a 
déclaré que le 28 février, s’étant 
rendu à 6 h. du matin chez Joseph 
Fournier pour le prévenir que la 
mule était prête, le sieur Fournier 
lui avait dit  qu’il avait été obligé 
de faire patrouille toute la nuit 
par ce que sa femme s’était eni-
vrée et que maintenant elle était 

là-haut couchée comme une bête 
et qu’il le priait de parler à ses 
sœurs à lui  André Atger, afi n 
qu’elles voulussent bien venir la 
voir de temps en temps dans le 
courant de la journée.
 Est ensuite comparue 
Anne Atger, laquelle a déclaré 
que sur l’invitation de son frère 
André, elle s’était rendue chez la 
femme Angelin épouse Fournier, 
l’avait trouvée dans la chambre 
se plaignant des douleurs qu’elle 
ressentait et disant qu’il fallait 
qu’elle se levat pour faire une 
barbouillade*.
 Est comparue Margue-
rite Atger, laquelle a déclaré que 
dans le courant de la semaine 
passée le sieur Fournier Joseph 
lui avait dit que le dimanche 
voulant s’habiller décemment, 
sa femme Louise Angelin lui jeta 
ses habits par terre et qu’alors, 
l’ayant poussée, il l’avait faite 
tomber sur une caisse et qu’il en 
était bien fâché.

UNE FEMME n’étant âgée 
que de 32 ans, d’une fi gure 
très douce, d’un caractère 
tout aimable et d’une pa-
tience toute particulière, dé-
sire se placer pour servir un 
vieux Monsieur.
S’adresser au bureau du 
journal.

ON EN PARLE
SUR LE COURS

Gazette du Bas-Languedoc 
du 31 mai 1846
 Un jeune enfant de 10 
ans au plus, qui jouait avant-hier, 
près du parapet du canal de la 
Fontaine, est tombé malheureu-
sement dans l’eau, en ayant vou-
lu enjamber le parapet. Il aurait 
infailliblement péri si un jeune 
teinturier de Nimes, sortant de-
puis peu de la Marine ne s’était 
immédiatement jeté à l’eau pour 
porter secours au pauvre enfant 
qui se débattait. Se dérobant aux 
félicitations des personnes qui 
l’entouraient, ce courageux jeune 
homme s’est mêlé à la foule et à  
disparu sans se faire connaître.

Gazette du Bas-Languedoc 
du 30 juillet 1846
 Une femme qui cachait 
dans sa paillasse une somme de 
1.800 francs et qui avait l’habi-
tude, lorsqu’elle sortait,  de ca-
cher  la clef de sa maison dans 
les balayures posées contre sa 
porte, n’a plus retrouvé hier, en 
rentrant, son petit trésor.

Le Messager du Midi 
du 25 juin 1848
 Sur 156 jeunes gens ins-
crits pour l’obtention du certi-
fi cat d’études primaires, 146 se 
sont présentés et 92 ont été ad-
mis à subir les épreuves orales. A 
la suite de ces épreuves, tous ont 
été jugés dignes du certifi cat. Sur 
202 jeunes fi lles, 185 se sont pré-
sentées  et 141 ont été admises à 
subir les épreuves orales. 41 can-
didates ont été présentées par les 
école congréganistes, parmi elles 
on peut citer Mlle Cabanel de 
Manduel.

Le Messager du Midi 
du 8 octobre 1848
 M. Chauzit, professeur 
d’agriculture du Gard, fera une 
conférence publique et gratuite 
dimanche prochain, à deux heu-
res du soir, dans la salle d’école 
de Manduel. Le public désire que 
ce professeur ne s’écarte pas de 
son sujet et ne fasse aucune ex-
cursion dans le domaine politi-
que.

VOL

 Un bon cultivateur de 
Prè-Fontaine, nommé Maurin, 
rencontra malheureusement 
pour lui, Ferdinand Sabatier, ta-
fetassier, de Manduel qui venait 
de subir la peine de six années 
de travaux forcés.Ce dernier ne 
tarda pas à apprendre du trop 
confi ant Maurin qu’il était por-
teur d’une somme de 300 fr. en 
espèces et d’un portefeuille con-
tenant un bulletin d’assurance 
vie. L’ex-forçat trouva l’occasion 
excellente ; la dupe se livrait 
elle-même, il n’était pas diffi -
cile à la dépouiller. Sabatier fi t 
donc boire à dessein à son nou-
veau camarade une assez grande 
quantité d’eau-de-vie, et quand 
sa raison se fut égarée, il lui fi t 
entendre que son argent et son 
portefeuille ne seraient en sécu-
rité que tout autant qu’il les lui 
confi erait. Les 300 francs et le 
carnet passèrent de la poche de 
Maurin dans celle de Sabatier ; 
mais celui-ci avait vu à sa dupe 
un mouchoir dont un des coins 
était noué et contenait des espè-
ces ; il avait remarqué la montre 
en argent de Maurin, il crut sans 
doute que c’était de l’or que con-
tenait le mouchoir. Il voulut s’en 
emparer ainsi que de la montre. 
Il sortit du café et en arrivant 
dans la rue, il enleva montre et 
mouchoir et s’enfuit en laissant 
à l’abandon le malheureux, qui 
n’avait pas même conservé de 
raison pour retrouver son auber-
ge.
 Sabatier alla tranquil-
lement se mettre au lit, après 
avoir dépensé une portion des 
deux pièces d’argent que conte-
nait le mouchoir ; il plaça sous 
son chevet les 300 francs, le car-
net et la montre et il s’endormit  
du sommeil, sinon du juste , du 
moins du forçat, qui ne s’émeut 
guère de pareille bagatelle.
 Sa joie fut de courte du-
rée, dès le lendemain matin, la 
police, avertie par Maurin su-
bitement dégrisé, s’empara du 
dormeur et des objets volés. Sa-
batier fut condamné par le Tri-
bunal de police correctionnelle à 
cinq années d’emprisonnement, 
maximun de la peine prévue par 
la loi.
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ÉLECTION 
DU MAIRE 

ET DE L‘ADJOINT
Sous la Royauté

Séance du 18 octobre 1846
 Réunis à la maison com-
mune pour élire Antoine Hugues 
aux fonctions de maire de Man-
duel, M. Maigre Jean Rivet, con-
seiller municipal, premier inscrit 
sur la liste donne lecture de l’ar-
rêté de M. le Préfet :
 AU NOM DU ROI
 Nismes, le 6 octobre 
1846, nous préfet du départe-
ment du Gard, chevalier de la 
légion d’honneur, arrêtons :
 1) Monsieur Hugues An-
toine, membre du conseil muni-
cipal de la commune de Manduel 
est nommé maire.
 2) Il sera procédé à son 
installation dans la forme accou-
tumée. La remise des papiers et 
archives de la mairie aura lieu 
ainsi qu’il est prescrit sur la cir-
culaire du 11 septembre  1819.
 3) Le présent arrêté sera 
adressé à M. le Préfet chargé 
d’en assurer l’exécution.
 En conséquence M. Mai-
gre Jean Rivet invite M. Hugues 
Antoine Marie à prêter serment 
comme suit : « Je jure fi délité au 
Roi des français, obéissance à la 
charte constitutionnelle et aux 
lois du royaume »; ce qu’il a fait 
et a été, dès lors, dans ses fonc-
tions de maire de Manduel.
 Ensuite M. Eyssette 
Henry, membre du conseil muni-
cipal est nommé adjoint au mai-
re, et a ensuite prêté serment. 

ÉLECTION 
DU MAIRE 

ET DE L‘ADJOINT
Sous la République

 Le Citoyen Maigre Ri-
vet, premier inscrit au tableau 
des conseillers est désigné pour 
remplir les fonctions de scruta-
teur, les citoyens Rainaud Jean, 
Hugues Jean Antoine, Nicolas 
Jean étant le plus âgé, et Imbert 
Grange secrétaire comme le plus 
jeune. 
 Le président annonce au 
conseil que conformément à la 
circulaire du préfet, le maire et 
l’adjoint seront successivement 
élus par bulletin secret et indivi-
duel.
 Que chaque bulletin ne 
devra porter qu’un nom et que 
dans le cas où un bulletin  en 
contiendrait plusieurs, il ne se-
rait tenu compte que du nom 
inscrit le premier. Le président 
a ensuite annoncé que le scrutin 
était ouvert, que l’appel des con-
seillers allait commencer et que 
celui qui atteindrait la majorité 
serait proclamé maire de Man-
duel.
 Quatorze conseillers 
ayant répondu à l’appel et voté, 
le président a annoncé que le 
scrutin était clos et qu’il allait 
être procédé au dépouillement. 
Le citoyen Bertaudon Roux ayant 
obtenu 12 voix, la majorité abso-
lue, a été proclamé par le prési-
dent, maire de Manduel. Ensuite 
le président a annoncé que l’élec-
tion de l’adjoint allait avoir lieu.  
Le citoyen Imbert Grange ayant 
obtenu 12 voix a été proclamé ad-
joint au maire de Manduel. 

HISTOIRES DE PAIN

Le 13 février 1848
 A cette séance, le maire 
prend la parole : 
 « Messieurs, depuis fort 
longtemps nous ne voyons fa-
briquer dans la commune de 
Manduel que trois qualités de 
pain désignées sous les noms de 
Tierre, à l’instar de Beaucaire, 

pain rousset de forme ronde et de 
forme longue à l’instar de la ville 
de Nimes.
 Depuis longtemps aussi, 
les boulangers de la commune 
étaient dans l’habitude de se con-
former pour le prix, la forme et le 
poids de ces diverses qualités de 
pains aux usages en vigueur dans 
les villes précitées et chaque fois 
que le besoin d’augmenter ou de 
diminuer l’exigeait, l’autorité se 
procurait le tarif des villes ci-des-
sus nommées afi n que les bou-
langers de la commune eussent 
à s’y conformer. Qu’arrive-t-il 
aujourd’hui ? C’est que les bou-
langers de la commune de Man-
duel trouvant le tarif de la ville 
de Beaucaire trop bas, vendent 
depuis deux mois le pain Tierre 
7,50 centimes le kilogramme 
en dessus du taux fi xé par cette 
dernière ville. Donc à la suite de 
cette contravention à l’arrêté du 
8 janvier dernier j’ai été forcé de 
déclarer un procès verbal entre 
les 13 et 20 du même mois, pour 
avoir vendu du pain au-dessus de 
la taxe légalement faite.
         Depuis cette époque les 
boulangers de la commune ont 
adressé une pétition à M. le Pré-
fet, afi n d’être autorisés à ne sui-
vre que le tarif de la ville de Nis-
mes comme étant celui de leur 
arrondissement.

« J’ai l’honneur de vous 
soumettre la pétition des boulan-
gers de la commune de Manduel, 
ainsi que les annotations que M. 
le Préfet a bien voulu y faire afi n 
d’engager le conseil municipal à 
présenter son projet de règlement  
qui déterminerait d’une manière 
qu’il convient de laisser fabriquer 
dans la commune de Manduel :
 « Art. 1) Le conseil muni-
cipal arrête qu’il sera fait un pro-
jet de règlement sur l’exercice de  
la boulangerie dans la commune 
de Manduel qui déterminera la 
forme, le poids et la qualité du 
pain.
  « Art.2) Le présent projet 
de règlement sera adressé à M. le 
Préfet qui à son tour le soumettra 
à M. le Ministre afi n d’être rendu 
exécutoire. »

Le 14 avril 1848
 Le conseil municipal de 
la commune de Manduel, dû-
ment convoqué par le maire en 
vertu de l’autorisation à lui ac-
cordée par le Commissaire ex-
traordinaire du gouvernement 
provisoire dans le Gard, en date 
du 12 courant, s’est réuni dans la 
maison commune, lieu ordinaire 
de ses séances.
  Le maire dit que par 
suite de l’épidémie qui a régné 
pendant près de deux mois à 
Manduel, plusieurs familles se 
trouvant dans une misère ex-
trême, il est de la plus haute im-
portance de s’occuper immédia-
tement du sort de ces personnes 
à qui il a été refusé du pain par 
les boulangers. Soit que le refus  
soit fondé sur la diffi culté qu’ils 
éprouvent eux mêmes à se procu-
rer les fonds nécessaires pour fai-
re leurs achats au comptant, soit 
qu’ils tiennent à toute autre cau-
se, toujours est-il que le conseil  
doit prendre en considération les 
besoins pressants de plusieurs 
familles indigentes et aviser aux 
moyens de leur procurer des ali-
ments.
 En conséquence et pour 
arriver à ces fi ns, j’ai l’honneur 
de vous exposer, que connais-
sant les faibles ressources de la 
commune et celles du Bureau de 
Bienfaisance étant presque nul-
les, j’ai demandé à M. le Commis-
saire extraordinaire du gouver-
nement provisoire dans le Gard, 
l’autorisation d’assembler le con-
seil municipal afi n de nous occu-

per du sort de nos malheureux et 
lui expose que la seule ressource 
dont nous puissions disposer 
était l’obtention du revirement 
de la somme de 1.000 francs por-
tée au budget que nous aurions à 
accorder.
 Le conseil ayant écouté 
l’exposé de M. le Maire et con-
naissant la misère  où sont plon-
gées plusieurs familles par suite 
de l’épidémie, sur l’autorisation 
accordée à M. le Maire d’assem-
bler le conseil arrête :
 Art 1.) Une somme de 
300 fr. sera extraite du chiffre de 
1.000 fr. portée au chapitre 5 des 
dépenses extraordinaires pour 
servir au soulagement de ces 
malheureux.
 Art 2.) Une commission 
composée de M. Boyer, Riffard et 
Audibert sera chargée d’inscrire 
sur un registre le nom des per-
sonnes qui se présenteront afi n 
de faire une juste répartition des 
secours qui devront être accor-
dés.
 Art 3.) Des bons de pain 
seront délivrés et signés par les 
trois membres composant la com-
mission de charité sur les trois 
boulangers de Manduel dans une 
égale proportion et ne pourront 
servir que pendant sept jours.

CIMETIÈRE

 Séance du dimanche 16 
septembre 1849.
 Plusieurs familles de 
Manduel désirant honorer la mé-
moire de leurs devanciers sollici-
tent la commission du cimetière 
du terrain nécessaire à l’érection 
d’un tombeau.
 Attendu qu’il est du de-
voir de l’autorité locale de régler 
la police de ce lieu respectable ;
 Attendu qu’il convient de 
donner un titre aux familles qui 
veulent ainsi honorer leurs aieux ; 
Délibère :
 Art. 1) Un espace de 
terrain de trois mètres de lon-
gueur le long des murs nord, est 
et ouest   sera réservé pour être 
concédé à ceux qui demanderont 
à construire des tombeaux.
 Art. 2) Les concessions 
de terrains dans le cimetière se-
ront à l’avenir, divisées en trois 
classes : 
1 ) concessions perpétuelles ; 
2 ) concessions trentenaires ; 
3 ) concessions temporaires ;
Aucune concession ne pourra 
avoir lieu qu’au moyen du verse-
ment d’un capital qui sera pour 
chaque classe calculé par mètres 
à raison de 30 fr. pour les conces-
sions perpétuelles, 20 fr. pour les 
trentenaires, 10 fr. pour les tem-
poraires dont deux tiers au pro-
fi t de la commune et un tiers au 
profi t des pauvres ou du Bureau 
de Bienfaisance. Les concessions 
trentenaires seront renouvela-
bles indéfi niment à l’expiration 
de chaque service moyennant 
une nouvelle redevance  qui ne 
pourra pas dépasser le taux de la 
première.
 Les concessions tempo-
raires seront faites pour quinze 
ans de plus et ne pourront être 
renouvelées.
 Art 3.) Les concession-
naires seront tenus de se confor-
mer à l’ordre qui sera établi et qui 
consistera à placer les premiers 
tombeaux à droite et à gauche de 
la porte d’entrée placée au nord 
jusqu’à ce que ce côté soit entiè-
rement concédé.
 Art 4.) En cas de trans-
lation du cimetière les conces-
sionnaires auront droit d’obtenir 
dans le nouveau cimetière un 
emplacement égal en superfi cie 
au terrain qui leur avait été con-
cédé et les restes qui y avaient 
été inhumés seront transportés 

aux frais de la commune.
 Art 5.) Aucune inscrip-
tion ne pourra être placée sur 
les terrains tumulaires ou monu-
ments funèbres sans l’approba-
tion du maire. 

UNE VRAIE ÉCOLE

 Voilà un nouveau projet 
qui connaîtra plusieurs rebondis-
sements, un véritable feuilleton.
 Lors de la séance du 8 
novembre 1846, le maire propose 
au conseil municipal d’abandon-
ner le projet de faire des répara-
tions dans la mairie/école pour 
loger les frères enseignants. 
Deux solutions sont à étudier : 
la construction d’une école nou-
velle ou le réaménagement de la 
mairie/école. Mais tout d’abord il 
faut considérer les moyens fi nan-
ciers dont dispose la commune. 
 Le dimanche 12 septem-
bre 1847, les frères enseignants 
logés dans la mairie n’ont cessé 
de se plaindre, ce qui valut le 
déplacement du préfet à Man-
duel. Le maire propose l’achat 
de la maison Sabatier au quar-
tier Gaiardin, pour la somme de 
12.000 francs. Un conseiller fait 
remarquer que cette maison n’est 
pas centrale, et qu’il faut consul-
ter les pères de famille qui, déjà 
se plaignent de l’éloignement 
de cette maison. Autre proposi-
tion « acheter l’emplacement du 
four en y joignant la maison de 
Deyna, le passage de Bonnaud 
et le jardin de Hugues Fortuné, 
par ce moyen, si le projet était 
adopté, le four disparaîtrait de la 
place qu’il dépare et l’école serait 
centrale ». Le maire fait remar-
quer que ce dernier projet serait 
plus coûteux, la dépense totale 
s’élèverait à 18.500 fr. Le con-
seil municipal procède au vote : 4 
voix pour le projet Sabatier dont 
deux avec condition ; 9 voix pour 
le projet sur l’emplacement du 
four au milieu de la place. C’est 
ce dernier projet qui est retenu. 
Deux mois plus tard, revirement 
de situation suite à une lettre de 
M. le Préfet. Nouvelle proposi-
tion, M. Flandin consent à ven-
dre une partie de son jardin de 22 
ares et 7 centiares pour la somme 
de 2.250  fr.
 Le 16 janvier 1848 le 
maire fait dresser un procès ver-
bal d’estimation et un mesurage 
du jardin Flandin par M. Henry 
Eyssette, géomètre expert. Il 
soumet aussi lors de cette séan-
ce du conseil municipale plan 
et devis de la nouvelle école de 
garçons dressés par M. Bourdon, 
architecte du département. Tout 
est accepté à l’unanimité par les 
conseillers municipaux.
 Le projet d’une nou-
velle école pour les garçons est 
toujours en suspens. Lors de la 
séance du 24 novembre 1850 le 
maire fait part d’un courrier de 
M. le Supérieur des Frères Ma-
ristes, chargés de l’enseignement 
primaire des garçons que, si d’ici 
les Pâques prochaines il n’était 
pas pris des mesures pour loger 
convenablement ces frères, ils 
quitteraient Manduel. « La popu-
lation de Manduel doit-elle être 
consultée à ce sujet : 7 voix pour 
et 6 voix contre. Il sera demandé 
à M. le Préfet un arrêté qui nom-
mera le commissaire chargé de 
cette enquête ».
 En attendant le dénoue-
ment de ce projet, depuis l’année 
1847, voilà comment fonctionne 
l’école primaire :
Les enfants de 2 ans à 5 ans 
sont reçus dans la salle d’asile et 
payent 75 centimes par mois.
Les enfants de 5 ans jusqu’au 
jour où ils reçoivent les premiers 
éléments d’écriture : 1 franc.
Les enfants de 3e catégorie, lec-

ture et calcul : 1,25 fr.
 Quant aux enfants qui 
doivent recevoir l’instruction gra-
tuite, ils sont au nombre d’une 
dizaine et défi nis par le maire et 
le curé au sein des familles indi-
gentes. 

LES CHEMINS 

Le 6 novembre 1848
Prolongement de la rue de la 
Soeur (actuelle rue de la Paix)
 La partie du levant du 
village n’a pas de communication 
en ligne droite avec l’ancien che-
min de Bellegarde qui conduit à 
une partie notable du village  et 
que pour y arriver, on est obligé 
de faire un long détour dans la 
partie au couchant du village. Il 
importe d’ouvrir une voie directe 
entre le centre du village et l’an-
cien chemin de Bellegarde. Cette 
voie est trouée naturellement  
par la rue qui s’ouvre sur la place 
de l’Allée et se termine devant le 
jardin de M. Edouard Flandin.
 En effet pour mettre 
cette rue en communication avec 
l’ancien chemin de Bellegarde, il 
n’y a qu’à la prolonger en ligne 
droite à travers le jardin de M. 
Eouard Flandin et la terre de M. 
Mathieu Mazoyer sur une lon-
gueur  d’environ 100 mètres et 
une largeur de 5 mètres

Chemin de Marguerittes
 Il existait autrefois un 
chemin vicinal qui conduisait de 
Manduel à Marguerittes et qui 
était d’une grande utilité pour 
l’exploitation d’une partie nota-
ble du territoire de la commune. 
Par une cause diffi cile à com-
prendre, d’un côté cette voie pu-
blique est devenue impraticable 
sur plusieurs points depuis Man-
duel jusqu’à la grande route, fau-
te de réparations, et d’un autre 
côté elle a cessé d’être portée 
non seulement sur l’état de clas-
sifi cation des chemins vicinaux, 
mais encore sur la classifi cation 
des chemins ruraux.
 Ce chemin est tellement 
nécessaire à l’exploitation d’une 
partie notable du territoire de 
Manduel que les habitants ont 
continué à s’en servir malgré 
son état de déterioration, grâce à 
l’esprit de tolérance des proprié-
taires riverains qui ont souffert 
jusqu’ici du passage sur leurs 
terres respectives aux points où 
le chemin était impraticable. Il 
importe donc de rétablir et répa-
rer le chemin sur une largeur de 
5 mètres jugée convenable.

Chemin du Pont du Clos
 Avant d’arriver au che-
min rural du pont du clos, il exis-
te une rue incomplète. Déjà plu-
sieurs maisons existent sur les 
deux côtés, et d’autres vont s’y 
construire. Le moment est donc 
venu de donner à ces construc-
tions un alignement sur la rue 
même en lui donnant la même 
largeur de 5 mètres. Il est conve-
nable d’une part de coordonner 
cet alignement, de pratiquer des 
terrassements et le nivellement 
du sol, et enfi n de faire exécuter 
un empierrement. Considérant 
que les travaux dont il s’agit sont 
utiles, non seulement en eux-
mêmes, mais encore au point de 
vue du travail à procurer aux 
travailleurs pendant la saison 
rigoureuse de l’hiver.
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L’EAU CHANTAL est recom-
mandée par la chimie comme 
seule effi cace pour teindre à la 
minute, en toutes nuances et 
pour toujours les CHEVEUX 
et la BARBE. Prix 6 fr.

A Nimes chez Perrin Conte, A Nimes chez Perrin Conte, A
parfumeur, 23, rue de l’Aspic.



AIGUES-MORTES. - Le gros 
temps qui règne en mer depuis 
quelques jours sur nos côtes a 
occasionné des accidents graves. 
Dans la journée du 22 courant, 
le paquebot à vapeur français 
La Pauline, faisant le service 
d’Aigues-Mortes à Marseille, a 
été jeté sur les sables de la pla-
ge.
 Le bâtiment était parti 
avec 6 passagers, il a échoué sur 
la pointe de Beauduc, entre Ar-
les et les Saintes-Maries par un 
temps affreux, pareil à celui qui 
règne à Nimes depuis deux ou 
trois jours. La violence du vent 
était extrême ; ne pouvant résis-
ter, il a été contraint de céder à 
sa puissance. On n’a eu à regret-
ter aucun sinistre. Les passa-
gers, ainsi que l’équipage, on été 
sauvés avec beaucoup de peine. 
On espère aussi pouvoir sauver 
la machine. La coque est dans un 
état de dégradation complète.

ARAMON. - Le sieur Savoya 
Jean, agriculteur de la commune 
d’Aramon, allant chercher des 
pierres à Beaucaire, a voulu pas-
ser le gué du Gardon qui est près 
de Montfrin malgré la violence 
du vent qui souffl ait et le volume 
de la rivière. Arrivé au milieu 
avec ses deux mules, il a été en-
traîné par la rapidité du courant. 
Ses deux mules ont péri et il n’a 
pu se soustraire à une mort iné-
vitable que par l’effet du hasard.

BELLEGARDE. - La foire des 
bêtes à laine, qui a lieu chaque 
année à Bellegarde le 15 octobre, 
se tiendra désormais sur la nou-
velle place acquise par la muni-
cipalité.

BOUILLARGUES. - Un éboule-
ment s’est produit dans les tra-
vaux d’un puits situé dans la 
maison du sieur Raymond Mou-
rier, maçon. Ce propriétaire était 
occupé à recreuser un puits avec 
le sieur Durand, son ouvrier, lors-
qu’un éboulement subit est venu 
les ensevelir sous une masse de 
terre et de décombres d’environ 
8 mètres d’épaisseur. Quelques 
planches entraînées par l’éboule-
ment ont heureusement permis 
aux deux malheureuses victimes 
de respirer dans ce sépulcre où 
elles étaient ensevelies vivan-
tes. L’autorité municipale aver-
tie s’est hâtée de se transporter 
sur les lieux à l’effet d’aviser aux 
moyens à prendre pour venir 
en aide aux deux malheureuses 
victimes de cet événement. Les 
sieurs Roussel Etienne et Ro-
que, tous deux pères de famille 
de cinq enfants, ne consultant 
que leur courage, descendirent 
dans le puits, et après des ef-
forts inouïs, pendant un travail 
de trois heures, parvinrent à 
délivrer Mourier et Durand. La 
reconnaissance de la population 
de Bouillargues et la satisfaction 
d’avoir fait une bonne action a été 
la première récompense de l’ho-
norable et courageuse conduite 
des sieurs Roussel et Roque. 

Malgré les fortes contusions 
occasionnées par la chute des  
sieurs Mourier et Durand, on a 
tout lieu d’espérer que leur gué-
rison sera très prochaine.

COURBESSAC. - Dimanche soir, 
des troubles ont éclaté dans le 
hameau de Courbessac commune 
de Nimes, à l’occasion d’un chari-
vari  M. le Commissaire de police 
et ses adjoints ont été maltraités, 
un prisonnier leur a été enlevé 
par violence et rébellion.
 Ces faits demandent une 
répression sévère et immédiate. 
Dès le lendemain matin, à la 
pointe du jour, une compagnie de 
voltigeurs prenant possession du 
hameau de Courbessac, M. le Co-
lonnel remplissait les fonctions 
du commandant de département 
s’y est rendu en personne ; M. le 
Maire revenu depuis quelques 
jours parmi nous, est arrivé aus-
si avec la gendarmerie à cheval.
 Cinq prisonniers on été 
conduits à Nimes et écroués à la 
Maison d’arrêt. Tout est mainte-
nant rentré dans l’ordre  et ces 
troubles assez graves, quoique 
provenant d’une cause bien fu-
tile, ont rapidement disparu de-
vant l’attitude sévère de l’auto-
rité.

GRAU-DU-ROI. - Par arrêté du 
citoyen Commissaire extraordi-
naire du Gouvernement dans le 
Gard, le Grau-du-Roi, hameau 
de la commune d’Aigues-Mortes, 
s’appellera désormais le Grau-
d’Aiguesmortes.

MARGUERITTES. - Une scène 
bien touchante a signalé la réu-
nion des électeurs de Marguerit-
tes. Plusieurs communes étaient 
déjà arrivées dans le chef lieu en 
bon ordre, en silence, drapeaux 
déployés et ayant à leur tête leur 
curé respectif. Bientôt des chants 
religieux se font entendre au loin, 
c’est le Veni Creator qu’ont en-
tonné des voix mâles et assurées. 
La foule se presse et l’on voit 
apparaître à la tête de la bonne 
paroisse de Cabrières, un saint 
prêtre, un vieillard honorable, 
débris de l’ancienne révolution, 
M. l’Abbé Pages, nonagénaire, 
porté plutôt que soutenu par ses 
paroissiens, tenant d’une main 
son bréviaire et de l’autre sa 
carte d‘électeur, s’avançait lente-
ment à travers la foule empres-
sée et silencieuse. J’ai vu couler 
bien des larmes ; mon émotion 
m’en a fait verser aussi et je me 
disais « Dieu bénira la France, 
la vérité sortira de l’urne élec-
torale, et la religion n’aura pas 
vraiment attiré les bénédictions 
du ciel sur ce grand acte auquel 
sont attachées les destinées de 
notre patrie. »

MEYNES. - Ces jours derniers 
les Montagnards* de Meynes, se 
rendirent au-devant de l’un des 
leurs, condamné à 13 jours de 
prison pour insultes envers M. 
le Curé de cette paroisse  et qui 
venait de subir sa peine.
 Ces Montagnards au 

nombre de 150 ou 200, arrivèrent 
à Meynes vers 3 h. du soir tam-
bours et drapeaux en tête. Une 
des premières autorités de leur 
commune marchait avec eux. Les 
cris de : Vive Barres ! Vive Ledru-
Rollin! retentissaient à chaque Rollin! retentissaient à chaque Rollin!
instant au milieu de cette étran-
ge cohorte.
 L’autorité municipale de 
Meynes prévenue à temps empê-
cha les patriotes de Montfrin de 
susciter aucun  désordre et la co-
lonne se dirigea vers la Croix de 
la Mission, où elle rencontra en-
fi n le martyr auquel elle destinait 
une ovation. Là on l’entoura de 
drapeaux et on combla d’honneur 
la victime de la réaction et le cor-
tège reprit la route de Montfrin. 
Arrivés dans cette commune, la 
fête prit un air plus solennel, de 
nouveaux tambours se joignirent 
aux premiers. Le maire eût l’hon-
neur de celui qui avait souffert 
pour la bonne cause, et une pro-
menade éminemment civique, 
dans les rues et sur les places, 
termina le fraternel accueil fait à 
un brutal insulteur.

MONTFRIN. – Le maire de 
Montfrin avait annoncé par une 
affi che la fête votive de sa com-
mune pour le dimanche 4 août. 
Des jeux de toutes sortes devai-
ent avoir lieu et des prix étaient 
proposés aux vainqueurs. Au mi-
lieu des montres et autres objets 
de plus ou moins de valeur, on 
voyait y fi gurer trois écharpes 
rouges.
 L’autorité ayant cru voir  
dans une pareille annonce une 
manifestation coupable et une 
véritable provocation aux pas-
sions politiques s’est déterminée 
à défendre les jeux annoncés. 
Plusieurs brigades de gendar-
merie, commandées par un offi -
cier et  une compagnie tirée de la 
garnison de Nimes ont été diri-
gées sur cette commune afi n d’y 
maintenir l’ordre et d’assurer le 
respect de la loi.

REDESSAN. - Le 5 avril 1850, 
au milieu d’un immense concours 
de peuple, a été consacrée la nou-
velle église de Redessan. Les 
paysans étaient accourus en fou-
le des villages voisins, le chemin 
de fer avait amené un bon nom-
bre d’habitants de Beaucaire et 
de Nimes. Un piquet d’artillerie 
s’était offert pour, entouré d’un 
clergé, maintenir l’ordre et mêler 
aux fêtes religieuses les pompes 
militaires qui les relèvent.
 La cérémonie a com-
mencé à la pointe du jour. Mgr 
l’Évêque de Nimes, entouré d’un 
mencé à la pointe du jour. Mgr 
l’Évêque de Nimes, entouré d’un 
mencé à la pointe du jour. Mgr 

nombreux clergé escorté par l’ar-
tillerie et la troupe de ligne et 
l’excellente musique de notre gar-
de nationale, a béni l’église selon 
les rites consacrés. A 10 h. M. le 
Préfet et le général de Lussy sont 
arrivés, au moment où les portes 
de l’église étaient ouvertes aux 
fi dèles. Ils ont assisté à la grand 
messe qui a été chantée avec un 
parfait ensemble.
 Les rues du petit village 
étaient tapissées de tentures et 
retentissaient de coups de fusil, 
tous les visages avaient un air 
de joie, toutes les portes étaient 
ouvertes et la plus franche hospi-
talité a été offerte aux étrangers. 
Ajoutons que, malgré l’affl uence 
des visiteurs et la prodigalité 
hospitalière des habitants, aucun 
accident fâcheux n’a troublé la 
fête.
 Félicitons seulement les 
habitants et le curé d’être par-
venus malgré les diffi cultés du 
temps à terminer leur église, ils 
ont accompli une œuvre vraiment 
patriotique. On comprend que 
les habitants de Redessan aient 
célébré avec bonheur la journée 
d’hier et qu’ils soient fi ers et glo-

rieux du gracieux monument qui 
décore leur village.

ST-LAURENT D’AIGOUZE. - Éta-
blissement d’un pont suspendu 
sur le Vidourle à St-Laurent-
d’Aigouze. L’administration est 
autorisée à interdire et à sup-
primer les passages à gué dans 
le lit du Vidourle à une distance 
de mille mètres, tant en amont 
qu’en aval de l’emplacement du 
pont. Il sera placé un péage pour 
le franchissement de ce pont. Il 
sera prévu un abonnement an-
nuel de 7 fr. pour le transport de 
récolte de toutes espèces, ainsi 
que des bestiaux y compris le vé-
hicule et son conducteur.

SAINT-GERVASY. - Encore une 
nouvelle imprudence, suivie d’un 
nouveau malheur : le nommé 
Veyrat, de St-Gervasy, mangea, 
la semaine dernière, des cham-
pignons qu’il prétendait être ex-
cellents ; peu après son repas les 
douleurs sont arrivées, les coli-
ques ont été longues et cruelles 
et ce malheureux a succombé di-
manche dernier après trois jours 
de souffrances et d’agonie.

SAINT-GILLES. - Le 21 mars la 
nommée Françoise Blanc, étant 
occupée à laver du linge sur le 
bords du canal, se laissa tomber 
dans l’eau et allait être asphyxiée 
lorsque le sieur Auguste Veis-
sière, pêcheur de Saint-Laurent-
d’Aigouze, qui se trouvait près du 
bord du canal, entendant crier, 
vint sur les lieux de l’événement, 
se jeta tout habillé dans l’eau et 
parvint à ramener saine et sauve 
la fi lle. 

IMPORTANT INCENDIE
 A NIMES

Le Journal des Débats 
du 7 septembre 1846
 Un terrible incendie, tel 
que notre ville n’offre que rare-
ment l’effrayant spectacle a écla-
té la nuit dernière au faubourg de 
Nimes et consumé une partie de 
l’Hôtel de la Couronne, apparte-
nant à M. Sabatier et situé dans 
le milieu de la rue principale de 
ce faubourg. L’incendie a inopi-
nément éclaté vers 10 h. du soir, 
dans les greniers où une grande 
quantité de fourrage, de paille, 
d’avoine, de son et de farine était 
enfermée pour la provision de 
ce vaste établissement. Il a pris 
aussitôt un tel développement 
que tout le quartier s’est trouvé 
instantanément menacé.
 Les habitants de la mai-
son, surpris au moment où ils 
allaient se mettre au lit, ont été 
obligés de fuir à demi vêtus ; les 
meubles ont du être jetés pêle-
mêle par les fenêtres avec le se-
cours des habitants du quartier 
accourus au premier cri d’alarme  
la grande route et les rues ad-
jacentes étaient encombrées, ce 
que l’on comprendra sans peine 
lorsque nous dirons que l’Hôtel 
de la Couronne renfermait cin-
quante lits.
 Les pompes se sont fait  
attendre plus dune heure, et 
lorsqu’elles sont arrivées sur les 
lieux on s’aperçut qu’elles se-
raient d’un faible secours à cause 
du manque d’eau.
 Il devint bientôt évident 
qu’on ne pourrait devenir maître 
du feu qu’en le cernant : l’ordre 
fut donné par le lieutenant-co-
lonel du génie, qui dirigeait les 
travaux avec une rare habileté, 
de démolir une maison mitoyen-
ne appartenant à M. Guy. Les 
sapeurs du génie se sont portés 
avec ardeur à ce périlleux tra-
vail, et sont parvenus enfi n à fai-
re la part du feu, dont on n’a pu 
se rendre maître  que vers quatre 
heures du matin. Cela n’a pas été 

sans dommage pour ces coura-
geux militaires : quatre d’entre 
eux ont été plus ou moins griève-
ment blessés ; l’un entre autres, 
a faît une chute terrible du haut 
du toit au milieu des fl ammes, et 
a dû être transporté dans la ma-
tinée à l’hôpital.
 On cite une jeune fi lle 
de dix-huit ans, Catherine Gi-
bert, dont le courage et l’énergie 
ont été remarqués par l’autorité 
et ont excité une admiration gé-
nérale. Quand les sapeurs sont 
venus, ils ont trouvé cette jeune 
fi lle travaillant sur le faîte de la 
maison ; renvoyée de ce poste 
dangereux , elle n’a cessé toute 
la nuit de puiser et de porter de 
l’eau avec une persévérance, une 
énergie dont son âge et son sexe  
ne permettait pas d’être capa-
ble.
 En résumé la perte est 
considérable ; on l’évalue à plus 
de 60.000 francs.
 Il résulte de l’enquête 
à laquelle s’est livré le commis-
saire de police central, que le 
feu a été mis imprudemment 
par le nommé Mathieu Belus, 
charretier de M. Sabatier, lequel 
couchait au grenier et avait l’ha-
bitude d’y porter de la lumière. 
C’est à côté de lui que le feu s’est 
manifesté. Cet imprudent à été 
mis à la disposition du procureur 
du Roi.

LEXIQUE

Absoute : prières dites lors d’une 
messe de funérailles.

Affi dés :  à qui l’on se fi e pour un 
mauvais coup.

Artifi ciers dynastiques : spécia-
listes de père en fi ls composant 
une dynastie.

Attentatoires : qui portent pré-
judice. 

Barbouillade : hachis vert de 
plantes sauvages et cultivées.

Calles : traverses de maintien de 
la voie ferrée.

Carcan : collier de fer qui servait 
à attacher un malfaiteur à un 
mur ou un potau.

Incontinent : dans le sens de 
promptitude. 

Kermès : espèce de chêne médi-
terranéen à feuilles épineuses 
persistantes. 

Marais pontins : région maréca-
geuse italienne au sud de Rome.

Montagnards : groupe de Con-
ventionnels les plus exaltés qui 
siégeaient sur les bancs les plus 
élevés de l’Assemblée.

Orléanistes : partisans soutenant 
les revendications au trône de 
France de la maison d’Orléans.

Protêt : acte dressé par un huis-
sier

Séditieux : qui est en révolte con-
tre une autorité établie.

Seïde : fanatique aveuglément 
dévoué à un chef.

Mandieulen
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Chez nos voisins, chez nos voisins, chez nos voisins,
BAINS DE MER DU GRAU DU ROI

PRÈS D’AIGUES-MORTES

 Le bel Hôtel du Grau-du-Roi, tenu précédemment par 
M.Durand, et actuellement par M. Rouverol, offrira cette année 
aux baigneurs toutes les commodités, tous les agréments que les 
soins les plus empressés et le service le mieux ordonné peuvent 
offrir à la société nombreuse  et choisie qui s’y donne annuellement 
rendez-vous à la saison des bains.
 L’hôtel, restauré à neuf, renferme des logements nombreux 
et jouissant d’aspect varié, il y aura table d’hôte bien et abondam-
ment servie. L’on traitera de gré à gré pour les enfants au-dessous 
de 10 ans et pour les domestiques.
 Existence confortable, économie, propreté, prévenance, 
distractions multipliées, tout ce qui tient aux nécessités et à l’agré-
ment se trouvent réunis dans le magnifi que hôtel que M. Rouverol 
ouvre cette année.

AVIS AUX DAMES

Mlle Marie EDIARD

Fait des corsets aux der-
nier goût et les confectionne 
d’après la dernière mode à 
des prix très modiques.

S’adresser rue Fresque n°6



UNE NOUVELLE 
PRÉFECTURE

Gazette du Bas-Languedoc 
du 16 septembre 1847
 Un projet de construc-
tion d’une nouvelle préfecture à 
Nimes, sur les terrains de l’ave-
nue Feuchères, a été l’objet d’une 
sérieuse discussion. L’achat de 
l’emplacement et les construc-
tions de l’hôtel seul, sont évalués 
ensemble à 460.000 francs. La 
vente de la préfecture actuelle 
devrait aller jusqu’à 160.000 
francs et l’on pourrait espérer 
du gouvernement un secours de 
60.000 francs, resterait 240.000 
francs à la charge du gouver-
nement, pour lequel il devrait 
au moins 2 centimes pendant 
quatre ans. Après avoir objecté 
l’état des souffrances des contri-
buables et représenté qu’il serait 
peu à propos de l’aggraver encore 
pour une dépense de luxe, la ville 
de Nimes fût mise en demeure de 
contribuer pour une part à celle 
qui serait fournie par l’État.

Gazette du Bas Languedoc 
du 11 novembre 1847
 Il est question du dé-
placement de l’Hôtel de la Pré-
fecture. Cet hôtel se trouve 
aujourd’hui dans le centre de la 
ville sur un point favorable sous 
tous les rapports aux besoins des 
administrés et de l’administra-
tion. Mais ce qui étonne tous les 
habitants de Nimes, une fois ad-
mis ce projet, c’est l’emplacement 
nouveau dont le conseil général 
est réputé d’avoir fait son choix 
dans une de ses délibérations. 
 L’établissement du via-
duc du chemin de fer de Montpel-
lier, porté du côté de l’Esplanade 
appelait naturellement des cons-
tructions nouvelles, aussi la spé-
culation ne tarda pas d’y planter 
son drapeau, c’était dans l’ordre 
des choses.
 Mais aujourd’hui que va-
t-on faire ?  Le conseil général a 
accepté de porter du centre de 
la ville l’Hôtel de la Préfecture 
à la dernière extrémité de l’ave-
nue Feuchères, ayant du côté 
du midi, pour voisin parallèle, 
le viaduc de chemin de fer. Un 
projet ne saurait être admis sans 
blesser une multitude de conve-
nances, d’intérêts sérieux et de 
droits acquis. 
 Le quartier où est ac-
tuellement l’Hôtel de la Préfec-
ture avait pris un développement 
nouveau lors de l’établissement 
de l’hôtel ; sur ce point la rue 
du Chapitre notamment et la 
Grand’rue vont y perdre à ce 
changement ; mais cela  ne serait 
que moindre mal si l’on ne voyait 
pas la ville entière atteinte par 
ce refl ux des relations porté à un 
point extrême, éloigné de tout.

ON PRÉPARE 
UNE NOUVELLE FONTAINE

 Les deux journaux gar-
dois, La Gazette du Bas-Lan-
guedoc et Le Courrier du Gard 
donnent quelques détails sur la 
préparation de la nouvelle fontai-
ne qui ornera l’Esplanade. Le 1er 
août 1845, le célèbre sculpteur 
Pradier a été chargé de l’exécu-
tion des 5 statues en marbre. A 

la mi-juin 1846, le modèle en plâ-
tre d’une partie de la fontaine est 
arrivée de Paris. A la mi-août, 
ce sont les importants blocs de 
marbre de Carrare  acheminés 
par bateau jusqu’à Beaucaire et 
par le rail jusqu’à Montpellier au 
moyen d’un chemin de fer impro-
visé et portatif. Le transport s’est 
effectué avec une lenteur que 
justifi e la pesanteur des pièces, 
et au milieu d’un immense con-
cours de curieux. 
 Au début de l’année 1847 
les travaux de maçonnerie confi és 
à messieurs Cazal et Ginestaux 
ont commencé. Début mai 1847, 
M. Pradier est venu à Nimes, 
et a constaté un défaut imprévu 
dans un des blocs de marbre des-
tiné aux statues qui n’a pas la di-
mension prévue. Il a du repartir 
aussitôt à Paris, non sans avoir 
assisté à un dîner que lui offrait, 
dans les salons de M. Peloux, la 
société des Beaux-Arts.
 Dés son retour les tra-
vaux du sculpteur commenceront 
dans l’atelier qu’il a fait installer 
sous les arches du chemin de fer 
qui conduit de Nimes à Montpel-
lier. Les travaux de la fontaine 
ont repris à la mi-novembre 1849. 
Il y a déjà quelques mois que les 
blocs de maçonnerie qui orneront 
le bassin, le piedestal central et 
les vasques étaient taillés dans 
les carrières de Crussol, près 
de Valence, polis et chargés sur 
des bateaux. Les basses eaux 
n’avaient pas permis de leur faire 
descendre le Rhône. Les derniè-
res pluies ont permis d’amener le 
chargement complet au port de 
Beaucaire, où un entrepreneur 
les prend et les emmène depuis 
quelques jours successivement à 
Nimes.
 Si la météo reste favora-
ble, les travaux pourront se pour-
suivre et l’on peut prévoir l’inau-
guration pour l’été 1851.

MISE EN VALEUR 
DES VESTIGES

La Gazette du Bas-Languedoc 
du 7 mai 1846
 Une découverte intéres-
sante pour les arts vient d’être 
faite dans un bâtiment en cons-
truction près de l’église St-Paul. 
Cette découverte consiste en un 
beau pavé de mosaïque d’une 
grande fi nesse de dessin et d’un 
goût exquis, représentant un 
guerrier dans un char lancé de 
toute la vitesse de fougueux cour-
siers ; derrière le char on voit le 
corps d’un homme attaché par 
les pieds. On croit avec raison 
que ce sujet emprunté au temps 
héroïque de la Grèce, n’est autre 
que le triomphe d’Achille sur le 
vaillant et malheureux Hector. 
Le fi ls de Priam, après avoir suc-
combé sous les coups de son ad-
versaire invulnérable, est traîné 
autour des murs de Troie. Nous 
sommes heureux d‘annoncer 
cette découverte importante qui 
ajoute un fl euron de plus à la ri-
che couronne de monuments que 
possède la ville de Nimes.
 Ce monument appar-
tient à la cité, il est juste qu’on 
s’occupe du soin de lui choisir une 
place convenable qui permettra 
d’en contempler avec facilité les 
belles proportions et  la parfaite 

délicatesse du dessin et des cou-
leurs.

Le Courrier du Gard 
du 3 mars 1849
 M. le Maire fait part à 
l’administration municipale du 
gouvernement relative à l’entre-
tien des monuments historiques 
de la ville de Nimes et notam-
ment de l’Amphithéâtre et de la 
Porte Auguste. Il serait disposé 
à allouer sur les fonds du minis-
tère de l’intérieur un crédit de 
3.000 fr. applicable à la restaura-
tion de l’Amphithéâtre. La seule 
condition à ces bienveillantes  
dispositions, serait que la ville de 
Nimes reprenne le déblaiement 
de la Porte Auguste pour lequel 
le gouvernement maintiendrait 
son aide de 16.000 fr. accordée à 
l’architecte des monuments his-
toriques.

CRÉATION 
D’UN CLUB 

RÉPUBLICAIN DU GARD

Gazette du Bas-Languedoc 
du 16 avril 1848 
  Les citoyens du Gard 
présents à Paris au nombre de 
plus de 150, se sont réunis pour 
fonder le Club Républicain du 
Gard, il  proclame son titre même 
sa foi politique :
 Il professe la Républi-
que, née de la victoire populaire, 
acceptée déjà par la raison uni-
verselle. Il ne reconnaît d’autre 
dynastie que la nation éternelle 
qui n’emprunte pas sa souverai-
neté, qui ne peut pas trahir.
 Le Club Républicain du 
Gard salue dans la République 
l’émancipation universelle. La 
République est à ses yeux le pa-
trimoine de tous. 
 Le Club Républicain du 
Gard ressent pour les souffran-
ces des travailleurs une ardente 
et fraternelle sympathie et brûle 
d‘apporter à l’édifi ce de l’organi-
sation du travail. Il se dévouera 
à la défense des principes sacrés 
et fondamentaux, la propriété, la 
famille, l’ordre inséparable de la 
liberté. 
 Il aura toujours les yeux 
fi xés sur les intérêts du Gard, 
sans jamais les détourner des in-
térêts nationaux. Il appelle dans 
son sein les enfants du Gard, 
pour les fortifi er dans l’amour 
de la grande patrie française. La 
France leur doit des exemples 
après leur avoir donné la liberté. 

PROBLÈMES D’EAU
Ou trop...
Journal des Débats 
du 25 octobre 1846
 Les pluies continuelles 
ont amené une crue subite de la 
Fontaine, sur la promenade de 
Nimes. La population ne manque 
jamais d’aller saluer l’arrivée de 
ces eaux dont la présence anime 
les bassins et les canaux qui sont 
l’un des principaux embellisse-
ments de cette belle promenade.

Ou pas assez...

Gazette du Bas Languedoc 
du 10 août 1850
 Le maire de la ville de 
Nimes donne avis à la population  
que l’abaissement du niveau 

d’eau de la source de la Fontaine 
ne permet plus aux eaux d’ali-
menter le plus grand nombre de 
fontaines jaillissantes établies 
sur différents points de la ville, 
l’administration municipale 
vient de faire établir à la source 
même une pompe publique dont 
les habitants pourront user pour 
les besoins ordinaires du ména-
ge.
 Les personnes qui dési-
reront d’ailleurs faire des appro-
visionnements d’eau pour trans-
porter l’eau à domicile au moyen 
de tonneaux devront se munir 
d’une autorisation du maire.
 Le maire de Nimes invite 
en outre les propriétaires à faire 
ouvrir les puits qui ont été fer-
més dans l’intérieur de leur ha-
bitation et à les munir des agrés 
nécessaires.
 Fait à l’Hôtel de Ville, 

Nimes le 8 août 1850
F. VIDAL, maire de Nimes

Gazette du Bas-Languedoc
du 19 novembre 1850
 La compagnie du chemin 
de fer de Nimes  Montpellier,  vu 
le manque d’eau dans les canaux 
et lavoirs publics de la ville de 
Nimes et prenant en considéra-
tion ce fâcheux état de choses, a 
décidé qu’à partir de lundi pro-
chain 18 novembre 1850, les per-
sonnes qui voudront aller laver 
au Vidourle seront transportées 
ainsi que leurs fardeaux de linge 
de Nimes à la station de Gallar-
gues au prix de 50 centimes aller 
et retour.
 Les départs auront lieu 
de la station de Nimes à 7 h. 30 
et 9 h. 30 du matin.
 Les retours de la station 
de Gallargues s’effectueront par 
les convois venant de Montpellier 
et passant par cette station à 12 
h. 50 et 6 h. 35 du soir.

CHEZ LES BOULANGERS

Gazette du Bas-Languedoc 
du 4 janvier 1846
 MM. les Boulangers de la 
ville de Nimes viennent de déci-
der, à la presque unanimité, que 
désormais le gâteau des Rois ne 
serait plus offert aux personnes 
dont la clientèle leur est acquise.
 Nous sommes heureux 
d’apprendre qu’un grand nom-
bre de boulangers de notre ville 
ont décidé de remplacer par une 
souscription au profi t des pau-
vres la distribution de gâteaux 
offerts jadis à leurs pratiques.

CURIEUX COMMERCE

Le Courrier du Gard 
du 14 décembre 1847
 Il vient de se créer à 
Nimes une industrie d’un genre 
tout-à-fait nouveau, et nous nous 
empressons d‘en donner avis  à 
nos concitoyens dans l’intérêt de 
leur santé et de leurs caniches. 
Des individus se promènent le 
soir dans la ville ou sur les boule-
vards, et, au moyen de quelques 
appâts friands, attirent jusqu’en 
quelque endroit écarté tous les 
chiens qui leur paraissent assez 
gras et bien nourris pour que 
leur chair puisse être vendue 
sans éveiller des soupçons. Là, 
on égorge et l’on écorche sans pi-

tié ces malheureuses bêtes et le 
lendemain des femmes vont col-
portant dans des ménages pau-
vres ces viandes découpées et les 
vendent à vil prix. La découverte 
d’un commerce aussi odieux à 
excité au plus haut point le zèle 
actif de ceux qui sont chargés 
de veiller sur la santé publique, 
et nous espérons pouvoir bien-
tôt annoncer l’arrestation des 
coupables. Ajoutons que pour 
mieux tromper la crédulité des 
acheteurs, ces viandes sont mar-
quées.

URBANISATION

Le Courrier du Gard 
du 20 octobre 1846
 Parmi les nombreux 
quartiers dont la ville s’enrichit 
chaque année, on peut placer en 
première ligne, après la somp-
tueuse avenue Feuchères, la rue 
Cité Foulc. Les constructions 
élégantes, le charmant jardin 
qui sert de limite au nouveau 
quartier. On regrette cependant 
que la sûreté de ce lieu laisse à 
désirer par la profonde obscurité 
qui y règne pendant la nuit. On 
compte trois réverbères dont la 
lueur terne et douteuse permet 
à peine aux habitants déjà nom-
breux de trouver en tâtonnant la 
porte de leur demeure et d’éviter 
les fl aques d’eau occasionnées 
par l’absence complète de pavage 
et les débris des matériaux pro-
venant des constructions. Il se-
rait à désirer, dans l’intérêt de la 
sûreté des habitants du nouveau 
quartier, que l’on doublât au 
moins le nombre des réverbères 
qui existent déjà, en attendant 
que l’éclairage au gaz soit intro-
duit dans ce quartier.

CRÉATION DE 
LA BANQUE DE FRANCE

Journal des Débats 
du 17 mars 1846
 La Banque de France va 
créer quatre comptoirs nouveaux 
qui seront placés à Strasbourg, 
Valenciennes, Nimes et au Mans. 
Il y aura ainsi quinze institu-
tions de crédit distribuées ainsi 
dans les départements relevant 
de la Banque centrale installée 
à Paris  Ces institutions sont 
de véritables bienfaits pour les 
départements où elles sont or-
ganisées.  Elles sont plus aisées 
à surveiller et nous savons tous 
de quelle surveillance les institu-
tions de crédit doivent être l’ob-
jet. Elles simplifi ent les relations 
entre les différents centres com-
merciaux où elles sont situées, ce 
qui est impossible avec les ban-
ques indépendantes.
 Par cette création nou-
velle, la Banque montre qu’elle 
a le sentiment de sa mission et 
qu’elle comprend les grands ser-
vices que l’industrie nationale 
attend d’elle.
 Il est question d’établir à 
Nimes un comptoir de la Banque 
de France, confi er cette direction 
à l’un de nos compatriotes catho-
liques, il ne fallait pas y songer !
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1er  janvier 1848
 Des collisions survenues 
primitivement à Nimes entre 
les jeunes ouvriers employés au 
chantier du travail du Jeu-de-
Mail ont dégénéré en rixes et en 
combats à coups de pierres. Plu-
sieurs individus ont été blessés ; 
la force armée a du intervenir.

29 février 1848
 Vendredi dernier lorsque 
l’on eut connaissance de l’abdi-
cation du Roi, quelques groupes 
se formèrent et parcoururent la 
ville en chantant la Marseillaise. 
Plus tard quand on eut appris 
qu’un Gouvernement républi-
cain était provisoirement établi, 
les groupes se multiplièrent et 
le Chant du départ retentit dans 
tous les coins. Ce fut défi nitive-
ment dimanche à 2 h. 15  qu’une 
proclamation solennelle faite par 
M. Teulon, annonça qu’un Gou-
vernement républicain était dé-
sormais constitué. Plus de 30.000 
personnes accompagnaient le 
cortège que précédait la musi-
que militaire et dans cette foule 
immense n’a cessé de régner un 
calme le plus parfait. Après avoir 
parcouru toute la ligne des bou-
levards  et lu la proclamation sur 
les places publiques le cortège 
est entré dans la préfecture et la 
foule s’est peu à peu écoulée avec 
une admirable tranquillité. Nous 
nous félicitons bien sincèrement 
que notre population ait enfi n 
compris que les haines mes-
quines de localité, nées parmi 
nous de la différence des cultes, 
doivent s’effacer en présence de 
ces chocs terribles qui ébranlent 
et renversent les trônes et nous 
faisons des vœux pour le main-
tien de l’ordre parmi nous. Notre 
population est trop intelligente 
pour ne pas comprendre que  de 
l’ordre et de la tranquillité nais-
sent la prospérité et le bonheur.

2 mars 1848
 Le gouvernement répu-
blicain provisoire  a été proclamé 
dimanche dernier dans nos murs 
par le commissaire du Gard et 
les commissions départementale 
et municipale.
 Le cortège, précédé et 
accompagné d’une foule nom-
breuse, a parcouru, avec le plus 
grand ordre, nos boulevards.
 Pas une provocation, pas 
un cri de désordre, pas un acte 
affl igeant pour la civilisation 
pour la paix, pour la liberté !
 Jamais attitude plus bel-
le, plus honorable, plus intelli-
gente que celle du peuple nimois 
dans les journées qui viennent de 
s’écouler  et qui vont inaugurer 
pour la patrie une ère nouvelle.
 Il appartenait à Nimes 
de donner ce noble exemple de 
patriotisme et de conciliation 
qui depuis 18 ans ont travaillé à 
détruire les vieilles haines  et à 
pousser le peuple dans les larges 
voies de la fraternité, reçoivent 
aujourd’hui la noble récompense 
de leurs efforts.
 Les troupes composant 
la garnison de Nimes ont prêté 
serment de fi délité au gouverne-
ment nouveau. Cette solennité 

militaire et patriotique a eu lieu 
au milieu d’un immense concours 
de population ; elle est un gage 
de plus d’union, de force et de sé-
curité publique.

3 mars 1848
 La ville de Nimes con-
tinue à jouir de la plus grande 
tranquillité. Le calme a été pro-
fond dans la journée du 1er mars 
et dans la matinée d’hier. Nos 
concitoyens ont tous compri, que 
l’ordre, la dignité, l’attente grave 
et sérieuse des événements so-
lennels qui commencent à s’ac-
complir étaient une nécessité 
publique et que le calme, en dé-
fi nitive était la plus belle, la plus 
noble manifestation de frater-
nité. Nous dirons donc toujours : 
UNION, UNION, FRATERNITÉ 
nité. Nous dirons donc toujours : 
UNION, UNION, FRATERNITÉ 
nité. Nous dirons donc toujours : 

mais CALME ET DIGNITÉ.
UNION, UNION, FRATERNITÉ 
mais CALME ET DIGNITÉ.
UNION, UNION, FRATERNITÉ 

 Dans l’après-midi de 
mardi dernier, les habitants du 
quartier de l’Enclos-Rey et de 
l’Enclos-Mathieu ont planté, 
d’un commun accord, un arbre 
de la Liberté sur la place des Ca-
sernes. Une foule considérable 
s’était réunie sur ce point pour 
assister à cette solennité popu-
laire. L’ordre le plus parfait et la 
plus sincère sympathie ont pré-
sidé à cette fête.
 Dès le 28 février, le Gou-
vernement Républicain a été pro-
clamé à Uzès, à Alais, à Roque-
maure, à St-Esprit, à St-Gilles, à 
Barjac et dans un grand nombre 
de communes du département. 
Une circulaire de M. le Commis-
saire Extraordinaire du Gard, 
en date du 2 mars, invite MM. 
les Maires du département qui 
n’auraient pas encore procédé à 
la proclamation de la République 
française dans leur commune, à 
le faire sans le moindre retard, 
avec le plus de solennité possi-
ble.
 Mardi soir, un assez 
grand nombre de jeunes gens 
ont envahi les portes du Théâ-
tre, et ont pénétré dans la salle 
qui a été complètement occupée. 
Cette foule, après avoir demandé 
le chant de Charle VI et la Mar-
seillaise s’est retirée. Des mesu-
res ont été prises par l’autorité, 
pour empêcher le renouvelle-
ment de ces faits attentatoires* 
à la propriété et à l’industrie, et 
qui occasionnent de l’inquiétude 
à la population. A l’occasion de 
ces troubles, M. le Commissaire 
extraordinaire du Gouvernement 
a affi ché la proclamation suivante :

« Habitants de Nimes, 
des manifestations bruyantes ont 
eu lieu dans la journée et dans la 
soirée d’hier. Elles ont surpris et 
affl igé les bons Citoyens qu’avait 
tant réjouis l’aspect des journées 
précédentes.
 « Une multitude indisci-
plinée s’est portée au Théâtre, elle 
en a envahi les abords et forcé les 
entrées.
 « Je me hâte de déclarer 
à ces hommes imprudents : ils ont 
fait ce qu’ils n’avaient pas le droit 
de faire.  
 « C’est là une atteinte à 
la propriété, une violation de do-
micile.
 « C’est une perturbation 
grave, dont je suis résolu à empê-
cher le renouvellement par tous 
les moyens. J’y parviendrai ou je 
me retirerai. »

Emile TEULON

7 mars 1848
 La tranquillité la plus 
parfaite ne cesse de régner à Ni-
mes ; elle n’a pas été troublée un 
seul instant. Nous n’attendions 
pas moins  de notre intelligente 
et patriotique population.
 Samedi dernier un arbre 
de la Liberté pavoisé aux cou-

leurs républicaines se dressait 
majestueusement sur la place de 
l’Hôtel du Midi, au milieu d’une 
immense affl uence de citoyens. 
Le lendemain dimanche, à deux 
heures de l’après-midi, un autre 
mât portant les mêmes emblè-
mes était planté sur la place de 
la Bouquerie, aux acclamations 
de la foule toute entière, qui s’est 
ensuite   dispersée  par groupes 
nombreux en chantant la Mar-
seillaise et d’autres hymnes pa-
triotiques.
 Nous sommes heureux 
de voir l’ordre et l’union régner 
enfi n parmi nous! Honneur au 
peuple de Nimes, qui s’est réuni 
comme une même et seule famille 
dans ces solennelles démonstra-
tions.

14 mars 1848
 La grande fête nationale 
qu’offrait au public la Commis-
sion municipale qui assistait au 
spectacle, ainsi que l’honorable 
commissaire du Gouvernement 
M. Teulon n’a pas été troublée un 
seul instant. Un accident impré-
vu a un moment a porté l’effroi 
dans le coeur de nos concitoyens, 
au moment où une apothéose ré-
publicaine allait clôturer ce spec-
tacle. Tout d’un coup et comme 
par enchantement, le théâtre 
improvisé au milieu du cirque et 
surchargé par une masse com-
pacte d’acteurs et de curieux 
s’est écroulé sous le poids qu’il ne 
pouvait supporter. Un immense 
cri de terreur s’est échappé de 
toute les poitrines, mais la joie 
s’est vite répandue sur tous les 
visages, quand on a pu se con-
vaincre que, par un pur hasard 
providentiel et miraculeux, per-
sonne n’était assez grièvement 
blessé pour avoir seulement be-
soin des soins ou des secours d’un 
médecin.
 Dans la soirée, des feux 
d’artifi ces ont été tirés du Cours 
Neuf et sur la place de la Mai-
son Carrée au milieu d’une foule 
innombrable qui s’est ensuite 
paisiblement écoulée. Le calme 
de notre population a été admi-
rable, nous ne pouvons que l’en 
féliciter.

14 avril 1848
 Des disputes survenues 
primitivement entre les jeunes 
ouvriers employés au chantier 
du Jeu-de-Mail ont dégénéré en 
désordres qui ne manquent pas 
d’une certaine gravité et qui ont 
porté l’alarme au sein de notre 
population. Nous exhortons tou-
tefois les bons citoyens à ne pas 
exagérer des faits assez sérieux 
par eux-mêmes et à rassurer les 
esprits épouvantés.
 Dans la soirée des pre-
miers jours de cette semaine, les 
troubles dont nous parlons ont 
augmenté. Le quartier de la Pla-
cette, les rues de l’Hôtel Dieu, le 
chemin de Montpellier, le Cours 
Neuf, ont été successivement le 
théâtre de ces rixes déplorables, 
de ces combats à coup de pier-
res qui ont valu à notre ville sa 
triste célébrité ! Plusieurs indi-
vidus ont été grièvement bles-
sés ; la force armée a du inter-
venir et quelques citoyens ont 
été atteints par les baïonnettes. 
Les blessures laissent cepen-
dant aucune inquiétude par 
leur gravité, ce qu’il y a surtout 
à déplorer, c’est l’irritation que 
ces collisions d’ouvriers jettent 
parmi nos citoyens. Quand donc 
le peuple travailleur de Nimes 
saura-t-il comprendre que son 
bonheur matériel, auquel tous 
les honnêtes gens contribuent de 
tout leur pouvoir, ne peut exister 
qu’au prix de la tranquillité et du 
maintien de l’ordre dans les ate-

liers ? Qu’ils n’ignorent pas aussi 
que l’autorité a pris des mesures, 
et que ceux qui cherchent  à trou-
bler la paix dans notre ville se-
ront sévèrement punis, à quelle 
nuance politique qu’ils appar-
tiennent.

29 avril 1848
 Nimes a été hier, aussi 
tranquille que peut l’être une cité 
à la suite des scènes sanglantes 
qui ont consterné tous nos ci-
toyens sans distinction d’opinion. 
Des coups de feu ont été tirés et 
la ville a été mise en état de siè-
ge.
 Des détachements de 
tirailleurs de Vincennes, plu-
sieurs compagnies du génie, un 
bataillon de la garde nationale 
ont occupé toute la ligne des 
boulevards depuis le pont de la 
Bouquerie jusqu’aux casernes et, 
grâce à ce déploiement de force, 
grâce surtout à l’intelligence et à 
la modération, au calme de notre 
excellente population, la jour-
née s’est écoulée sans le moindre 
trouble.
 Espérons qu’une justice 
impartiale écartera, pour l’ave-
nir toute cause illégitime d’ir-
ritation ; espérons surtout que 
l’armement complet de la garde 
nationale permettra, enfi n, à 
tous les bons citoyens de proté-
ger effi cacement la liberté, l’éga-
lité et la fraternité dans une ville 
essentiellement amie de l’ordre 
et soumise aux lois.

30 avril 1848
 Une nouvelle grave se-
rait arrivée, nous assure-t-on 
aujourd’hui à deux heures par 
le télégraphe. On disait que des 
troubles sérieux auraient éclaté 
à Nimes ; après la proclamation 
des résultats du scrutin électo-
ral. La partie républicaine de la 
population aurait protesté con-
tre la nomination  de représen-
tants appartenant au parti dit 
légitimiste ; de là, des querelles 
et des voies de fait qui auraient 
pris des proportions plus vastes. 
On disait que des coups de fusil 
avaient été tirés  et que la troupe 
avait été obligée d’intervenir. 
 Un lâche et criminel at-
tentat vient de contrister la joie 
publique qui régnait après les 
élections et jeter la consternation 
dans la cité.
 Au mépris des avertis-
sements paternels de l’autorité, 
au mépris des lois de leurs con-
citoyens, des hommes que nous 
n’osons qualifi er de leur nom po-
litique et religieux par ce qu’ils 
sont désavoués par leur propre 
parti et par leurs corélégionnai-
res, on voulu protester  par le 
meurtre contre le vote calme et 
paisible de la majorité.
 Le sang a coulé à Ni-
mes... il a jailli sous des mains 
forcenées et impies.
 Hier, 27 du courant, à 3 
heures de l’après-midi, une ban-
de joyeuse, composée de femmes 
auxquelles s’étaient joints des 
jeunes gens, traversait nos boule-
vards au chant de la Marseillaise  
et aux cris de vive la République !
en agitant un drapeau tricolore.
 A l’instant où cette trou-
pe s’approchait de l’abreuvoir de 
la Fontaine, les habitants d’un 
café,  les mêmes, qui il y a un 
mois, avaient fait feu sur un dé-
tachement de conscrits sortirent 
en armes, s’alignèrent  et exécu-
tèrent  avec un ensemble de feu 
de peloton sur les chanteurs : 
cinq hommes tombèrent frappés 
de balles. Le reste se dispersa 
avec effroi  et donna l’alarme 
dans les quartiers.
 La  garde nationale et la 
troupe de ligne prirent aussitôt 

position sur le boulevard.
 Des tentatives coupables 
furent essayées pour entraîner 
la garde nationale, entièrement 
composée de protestants qui sta-
tionnaient sur la place de la Bou-
querie. Des hommes connus pour 
leur exaltation, crièrent plu-
sieurs fois aux armes ! Et fi rent aux armes ! Et fi rent aux armes !
battre la charge. Mais l’énergie 
des offi ciers réussit à maintenir 
l’ordre. Sur ce point, comme sur 
tous, la garde nationale a été 
admirable de patriotisme, d’ab-
négation et de dévouement. Le 
but des agitateurs est connu : il 
consistait à armer les uns con-
tre les autres les citoyens de la 
garde nationale, afi n d’avoir un 
prétexte pour provoquer la disso-
lution de ce corps, « épouvantail 
de tous les factieux ». 
 Ces tentatives insensées 
ont échoué devant le bon esprit 
de la population et devant l’ordre, 
la discipline et l’excellente tenue 
dont fait preuve notre milice ci-
toyenne. Elle a l’honneur  d’avoir 
sauvé le pays  des horreurs de la 
guerre civile.
 Quelques individus cher-
chèrent  vainement à tirailler 
dans les faubourgs. Des furieux, 
sous prétexte qu’ils étaient isolés 
au sein de nos quartiers catho-
liques se barricadèrent et fi rent 
feu de leurs fenêtres sur les pas-
sants.
 Nous avons été cruelle-
ment émus de voir sur  leur lit 
de douleur les malheureux, na-
guère pleins de force  et de santé, 
et aujourd’hui se débattant dans 
les angoisses de la mort.
  Nous avons frissonné en 
voyant emporter un enfant de 10 
ans horriblement traversé d’une 
balle.
 Restent de grands de-
voirs à remplir. Justice a été 
promise, ce seul mot fait tomber 
les armes des mains des popula-
tions attaquées. Le repos d’une 
grande cité vient de montrer, il 
y a trois jours à peine son intelli-
gence, son calme, sa modération 
ne peut être plus longtemps à la 
merci d’une centaine de séïdes*, 
toujours prêts, à l’abri d’une lon-
gue impunité, à lancer la mort 
sur nos places publiques ; ils  en 
seront cette fois pour la honte 
d’avoir voulu donner au sein 
d’une cité calme, paisible,  en 
pleine paix, l’affreux signal de la 
guerre civile ? Ce sera leur châti-
ment !
  Nimes vient d’être mis 
en état de siège.

4 mai 1848
 Il ne nous est plus per-
mis aujourd’hui de  conserver le 
moindre doute sur la nature et la 
portée du mouvement anarchi-
que qui a ensanglanté la place 
de la Bouquerie dans la fatale 
journée du 27 avril.
 La troupe de ligne caser-
née et la garde nationale renfer-
mée dans les arènes laissaient 
par une fatalité déplorable le 
champ libre aux conspirateurs.
 Un mouvement extraor-
dinaire  se fait autour du pont de 
la Bouquerie, quartier-général 
des hommes armés qui depuis 
deux mois sont les maîtres du 
pays.
 On y agitait des sabres, 
des bâtons, des armes à feu. On 
attendait avec impatience des 
provocations... qui n’arrivaient 
pas. Enfi n, on signale de loin les 
provocateurs. La bande armée 
se divise : une portion couvre le 
Café Gibelin, l’autre s’embus-
que dans l’axe de la rue Auguste 
devant le magasin Ribot. 

Le groupe signalé appro-
chait ; cependant, il se composait 
de, femmes, d’enfants et de quel-
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ques jeunes ouvriers chantant 
La Marseillaise et précédés d’un 
drapeau tricolore.
 A peine dépassaient-ils  
les allées du Cours que l’em-
buscade s’est montrée et a fait 
feu à bout portant. Ce feu a été 
appuyé par une détonation plus 
forte. Le groupe du Café Gibelin 
déchargeait ses armes... des mal-
heureux tombaient baignés dans 
leur sang. Au même moment une 
partie des assaillants  couraient 
dans tous les cercles, dans tous 
les cafés, dans les rangs de la 
garde nationale et criant Aux 
armes ! Et faisaient feu de leurs armes ! Et faisaient feu de leurs armes !
maisons et aux coins des rues 
pour engager à tout prix le com-
bat ; d’autres partaient pour sou-
lever la banlieue.
 Les catholiques, eux-
mêmes, en présence des corps 
sanglants de leurs frères, au 
bruit des coups de feu qui reten-
tissaient ont su comprimer leur 
indignation... Ils en ont appelé à 
l’horreur de la France entière, à 
l’horreur de la France civilisée, à 
la justice du pays, à la dignité de 
l’impartialité du Gouvernement 
provisoire, de la protestation 
sanglante dirigée contre la liber-
té des suffrages, contre la sincé-
rité et l’inviolabilité du principe 
républicain.
 Un journal de la localité 
indique les noms de sept victimes 
les plus dangereusement bles-
sées dans les scènes sanglantes 
du 27 avril. Est-il besoin de dire 
qu’elles sont toutes catholiques ?
 Etienne Igonny, âgé de 
23 ans, a eu les intestins per-
forés par balle ; Casimir Rémy, 
fracture des deux avant-bras ; 
Louis Achard, âgé de 11 ans, a eu 
l’épaule traversée par deux che-
vrotines ; Michel Jacques, blessé 
à l’avant-bras et fracture du cu-
bitus ; Jean Dejean, la cuisse tra-
versée par balle ; Joseph Daudet, 
blessé à la cuisse ; Lucien Fran-
chet, blessé au bras ; Bolze An-
toine, blessé à la cuisse.
 Pour exalter l’esprit reli-
gieux dans la Vaunage et y trans-
porter les brandons de la guerre 
civile, les agitateurs ont eu la 
sacrilège pensée d’abattre, pen-
dant la nuit, la croix érigée sur 
la place publique de Sommières  
et de la profaner indignement. 
Cet appel au fanatisme a hon-
teusement échoué devant le bon 
sens des populations catholiques 
et protestantes qui ont relevé 
immédiatement et avec honneur 
le signe sacré de notre Rédemp-
tion. Décidément le département 
du Gard ne veut pas de guerre 
civile.
 On a parlé de maisons 
saccagées dans les villages. Les 
maisons d’où partaient les coups 
de feu ont été respectées, un 
enfant de 10 ans a été tué. La 
maison de M. Cardonnel a été 
escaladée et envahie par des in-
dividus venus de la Bouquerie. 
Ils se sont emparés de toutes les 
boiseries pour former des barri-
cades. 

11 mai 1848
 Les obsèques du jeune 
Igonny, l’une des malheureuses 
victimes des derniers troubles, 
ont eu lieu  vendredi dernier à 6 
h. du soir, l’absoute* a duré près 
d’une heure. Les amis de cet in-
fortuné jeune homme ont voulu 
transporter eux-mêmes  sa dé-
pouille au cimetière St-Baudile. 
Huit à dix milles personnes de 
tout rang ont suivit le cortège de 
l’enfant du peuple dans une at-
titude calme, recueillie et pleine 
de dignité. Il y avait parmi les 
assistants un très grand nombre 
d’offi ciers de la garde nationale, 
M. Teulon, représentant du peu-
ple, commissaire du gouverne-

ment étant aussi présent.
 Au cimetière, M. l’Abbé 
Selignan a rappelé dans une 
courte allocution que la victime 
aurait pardonné à ses meurtriers 
pendant les souffrances de l‘ago-
nie ; il a demandé aux assistants 
de respecter les dernières volon-
tés de celui dont la tombe allait 
se fermer et ces simples paroles 
ont été suivies des cris répétés de 
ses auditeurs qui ont promis de 
renoncer aux représailles et à la 
vengeance.
 Parmi les victimes des 
fatales journées nous avons à 
pleurer aussi le jeune Guimetty, 
mortellement blessé en montant 
à l’assaut d’une barricade. C’était 
un corps délicat, mais une âme 
forte et une intelligence élevée. 
Sur son lit de douleur peu d’heu-
res avant sa mort, il s’estimait 
heureux d’avoir fait à l’ordre so-
cial le sacrifi ce de sa vie.

18 mai 1848
 Dans la soirée du 9 mai, 
le convoi de voyageurs allant à 
Montpellier par le chemin de fer 
a été obligé de ralentir sa marche 
en partant de la station de Lunel 
à cause de menaces qui avaient 
été faites de venir déranger la 
voie de fer. Une centaine de per-
sonnes se portèrent en effet sur 
la ligne près du poste de Char-
bonnière  trois ou quatre indivi-
dus plus exaltés que les autres 
se précipitèrent sur la voie avec 
des pioches et enlevèrent trois 
calles*. Le garde étant accouru 
fut menacé de mort s’il ne se reti-
rait point ; celui-ci s’empressa de 
courir à la rencontre du convoi 
afi n d’arrêter sa marche et d’em-
pêcher ainsi de grands malheurs. 
La force armée n’ayant point tar-
dé à se rendre sur les lieux, les 
auteurs de ces désordres coupa-
bles prirent la fuite. La justice 
s’informe.

5 juin 1848
 Le tribunal correctionnel 
de Nimes s’est occupé jeudi der-
nier du jugement des six jeunes 
gens d‘avoir pris une part active 
aux désordres qui ont eu lieu dans 
cette ville lors du tirage au sort..  
L’appel des témoins a donné lieu 
à un incident qui a égayé l’audi-
toire. Un des témoins refusait de 
répondre  à l’interrogatoire du 
président parce que sa citation 
qu’il avait reçue portait ces mots  
Au nom du Roi et de la Loi. La 
présidence n’a pas admis ce motif 
de refus de comparaître, mais il 
a invité l’huissier à ne plus avoir 
de pareilles distractions. Quatre 
des prévenus on été condamnés, 
le premier à trois mois, les trois 
autres à un mois de prison.

 8 juin 1848
 Le Gouvernement a ap-
pris aujourd’hui par dépêche 
télégraphique que des troubles 
graves ont éclaté à Nimes : 
           « Un coup de feu a été tiré 
d’une fenêtre sur une patrouille 
de la garde nationale.
         « On attribue ce fait aux 
émeutiers qui avaient déjà fait 
feu sur un groupe inoffensif, lors 
du dépouillement du scrutin aux 
dernières élections.
 « Leur tentative criminel-
le avait cette fois pour but d’em-
pêcher la continuation de l’arme-
ment  de la garde nationale qui 
avait été annoncée par M. Salive 
à son arrivée à Nimes dans une 
proclamation au peuple. »

15 juin 1848
 Dimanche soir sur les dix 
heures, un catholique, le sieur 
Roumieux, traversait la place de 
la Bouquerie, théâtre obligé de 
toutes les scènes de désordre ; un 
coup violent asséné de près par 

une pierre le terrasse et le couvre 
de sang. Roumieux se relève, et 
après une lutte inégale engagée 
avec Rieu, son agresseur et quel-
ques amis de ce dernier, se traîne 
tout sanglant dans son quartier 
où l’exaspération de ses amis ne 
connut point de bornes. Deux 
protestants, sortant du Café Gi-
belin et passant dans le quartier, 
y furent très rudement maltrai-
tés, mais ils furent protégés par 
M. l’Inspecteur de police Gantier, 
le sergent de ville Jacquemond 
et le garde national Meffre. Des 
patrouilles de la garde nationale 
et de la troupe de ligne dissipè-
rent promptement les groupes 
qui s’étaient formés de part et 
d’autre.
 Le mardi à neuf heures 
et demie du soir des groupes nom-
breux se formèrent sur le pont de 
la Bouquerie et aux casernes. Sur 
le pont de la Bouquerie on était 
armé. Des enfants commencè-
rent à jeter des pierres. La police 
intervint. Un fait grave se serait 
alors passé. M. le Commissaire de 
police Mertz se serait jeté sur les 
groupes pour les disperser et son 
autorité aurait été méconnue. Il 
aurait même été frappé, il aurait 
tiré de sa poche un pistolet et fait 
feu sur les groupes catholiques. 
 A la même heure, après 
l’abreuvoir de la Fontaine, des 
magistrats de l’ordre judiciaire 
étaient obligés de décliner leur 
qualité à des sentinelles postées 
aux abords du club des Gibelins 
par les habitués des lieux.
 Au même instant des 
coups de feu auraient été tirés 
par les mêmes groupes des rues 
de la Bazique et des rues de 
l’Agau. Personne n’aurait été at-
teint. La population catholique 
se serait repliée vivement  sur 
ses quartiers en criant à la trahi-
son et aux armes.
 A peine les tambours 
commençaient à battre que de 
toutes parts, les gardes natio-
naux se rendaient en armes sur 
les places et prenaient position. 
Le 1er bataillon se massait de-
vant l’hôtel de ville, avec la com-
pagnie des pompiers. A 11 heures 
du soir, une demi-heure a suffi   à 
Nismes  aux bruits retentissants 
des coups de feu, pour réunir 
sous les ordres de leurs chefs res-
pectifs huit bataillons de la garde 
nationale qui occupaient militai-
rement la ville. Quatre brigades 
de gendarmerie à cheval sous 
les ordres de leurs offi ciers éclai-
raient les boulevards.
 Ces dispositions for-
midables et pacifi ques ont suffi  
pour faire rentrer dans l’ordre 
les agitateurs et montrer tout ce 
que peut l’union des autorités et 
des citoyens pour le maintien de 
la paix publique. La garde natio-
nale a été renvoyée à une heure 
du matin.
 Le lendemain mercredi 
un acte insensé a eu lieu. Une dé-
putation nombreuse du club  Gi-
belin composée de presque tous 
les anciens orléanistes* protes-
tants, s’est offi ciellement rendue  
à l’hôtel de la Préfecture pour 
intimider, s’il était possible M. le 
Préfet et obtenir la dissolution de 
la garde nationale. Une pareille 
demande devait être hautement 
repoussée : elle l’a été. Mais le 
peuple s’était réuni aux abords de 
l’hôtel dans une grande irritation 
contre les éternels ennemis de la 
paix publique. Au même instant 
un rassemblement se formait sur 
le champ de bataille de la Bou-
querie. Des mesures ont été im-
médiatement prises à 10 heures 
du matin pour disperser ce ras-
semblement séditieux* et l’ordre 
a été donné par M. le Préfet au 
commandant de la garde natio-
nale de faire immédiatement 

battre le rappel. Au premier si-
gnal la garde s’est encore réunie 
comme par enchantement, les 
bataillons se sont reformés, la 
sécurité publique  s’est rétablie 
la garde nationale s’est retirée à 
midi, tout était calme.
 Le désordre n’est plus 
possible à Nimes. Force restera à 
la loi, au Gouvernement  et à son 
digne représentant parmi nous.

19 juin 1848
 Les catholiques en armes 
se sont réunis au Moulin, sur le 
chemin d’Uzès et les protestants 
se tiennent au Fort. Depuis hier 
matin, des coups de fusil sont 
échangés. Les magasins sont 
fermés et la ville est en proie à 
la plus douloureuse anxiété. On 
craint que la lutte ne s’engage  
à l’occasion de l’enterrement de 
David Gros. Huit cent hommes 
du génie sont partis hier à 9 h. 
par un convoi spécial pour Nimes. 
Espérons que leur présence et la 
modération de la garde nationale 
sauront prévenir un confl it dont 
les suites pourraient être terri-
bles. A Nimes, on a encore tiré 
des coups de fusil dans la mati-
née du 16. Le préfet et le conseil 
municipal ont pris des arrêtés 
sévères pour rétablir l’ordre dans 
la ville et dans les campagnes 
des environs.
 Des troubles déplorables 
ont éclaté à Nimes entre protes-
tants et catholiques. A la suite 
de ces événements  le préfet du 
Gard a pris un arrêté contre les 
attroupements.
 Le préfet a en outre été 
obligé de démentir publiquement 
la nouvelle que Louis Napoléon, 
Bonaparte avait été proclamé 
empereur, ce qui semble prouver 
que la politique n’a pas été tout 
à fait étrangère aux confl its qui 
ont  affl igé la ville de Nimes.
 Le nouveau journal « La 
Colonne nationale » qui se pu-
blie à Montpellier, assure qu’il y 
a Nimes que deux grands partis 
en présence, le parti napoléonien 
et le parti d’Henri V ; il va sans 
dire que le parti napoléonien est 
immensément le plus fort. Quelle 
bonne plaisanterie !
  L’ordre se rétablit et 
le calme renaît dans Nimes, les 
bruits à de prétendus meurtres 
dans les campagnes étaient sans 
fondements. Le préfet de Nimes 
a reçu et publié le 17 une dépê-
che télégraphique partie de Paris 
le 15. la dépêche était allé fl âner 
à Bordeaux, ou à Bayonne, à ce 
que dit le préfet. Eh ! Quoi ! Le té-
légraphe lui-même perd la tête !
Où courons-nous ainsi ?

20 juin 1848
 Mercredi une députation 
s’est rendue chez M. Le Préfet. 
Cette députation d’un club qui 
tient ses séances dans un café 
voisin de la Bouquerie aurait 
exprimé la pensée que l‘état d’ir-
ritation  des esprits rend néces-
saire le licenciement et le désar-
mement de la garde nationale.
 Pendant la journée des 
coups de feu ont été échangés sur 
les hauteurs, au nord de la ville, 
malgré la surveillance qu’exer-
çait divers postes de chasseurs 
à pied. Un malheureux cultiva-
teur de cette ville le nommé Jean 
Gros, qui travaillait dans une vi-
gne du quartier de Saint-Baudile 
a été lâchement assassiné ; on l’a 
trouvé plus tard frappé de plu-
sieurs coups de baïonnette mort 
sur place. Il avait auprès de lui le 
sac contenant ses provisions de la 
journée. L’infortuné était étendu 
sur la face, les ongles fortement 
enfoncés dans la terre. On ne si-
gnale aucune autre victime. 
 Le rappel qui avait été 
battu le matin a été contre de-

mandé ; à 7 h. du soir, il a été 
battu de nouveau. Les gardes 
nationaux se sont rendus à leur 
poste afi n de veiller à la sûreté 
publique.
 Pendant la nuit, des 
coups de feu isolés ont été tirés 
au quartier de la Placette, mais 
personne n’a été blessé. A 11 h. 
du soir l’ordre avait paru si bien 
établi  que la garde nationale a 
été congédiée. Il paraît, qu’après 
la dispersion des postes, le feu 
a continué ; ce matin le marché 
aux bœufs a été tenu, non sur la 
place ordinaire, mais sur celle 
des arènes. Ce point n’a pas été 
le seul sur lequel les coups de feu 
aient été tirés. Le Cours Neuf, la 
Plate-Forme et la place de la Ma-
deleine en ont été encore le théâ-
tre ; on pense que l’on a  plutôt 
cherché à entretenir l’agitation 
et le désordre qu’à faire sérieuse-
ment la guerre civile.

23 novembre 1848
 Dimanche dernier a eu 
lieu à Nimes la promulgation 
de la Constitution. Dès 11 h. du 
matin, 21 coups de canon ont an-
noncé le début de la fête.
             A 3 h. la lecture de la 
Constitution a été lue dans l’en-
ceinte des Arènes par M. le Mai-
re et par M. le Préfet du Gard. 
  Il y avait beaucoup de 
curiosité, mais peu d’enthousias-
me  et pas d’élan. Les préoccupa-
tions de l’avenir sont trop gran-
des et les souffrances du présent 
trop vives pour qu’il y ait place 
pour la joie dans le coeur et dans 
l’esprit des populations.

14 décembre 1848
 Plusieurs militaires du 
3e léger, en garnison à Nimes, 
entre autres, les sieurs Emile 
Prévot et Louis Ganjean, combat-
tants de février, viennent d’être 
envoyés en Afrique par ordre du 
ministre de la guerre pour avoir 
pris part à un banquet démocra-
tique et prononcé un discours à 
cette occasion. Les patriotes de 
Nimes, indignés de pareils actes 
ont donné à nos frères de l’armée  
victimes de l’amour pour la Ré-
publique, des témoignages de la 
plus vive sympathie. Voilà, sous 
le gouvernement démocratique 
ce que l’on nous fait, la liberté de 
conscience et la sincérité du vote 
universel.
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AGRICULTURE

Gazette du Bas-Languedoc 
du 21 juin 1846
 A la suite de son rapport 
à la Chambre des pétitions rela-
tives aux impôts sur le vin, M. 
de Larey a publié une note sur 
nos rapports avec Montévidéo 
qui prouve le peu de souci de nos 
grands ministres pour les inté-
rêts de la viticulture :

« L’interruption de nos li-
bres communications avec Mon-
tévidéo porte un coup funeste à 
notre commerce des vins.
 « Nous avions exporté en 
1842 dans la seule république de 
l’Uruguay, 49630 hectolitres de 
vin et 1630 hectolitres d’eau de 
vie (nos exportations vers l’Angle-
terre ne s’élèvent qu’à 40.000 hec-
tolitres de vin.). C’était donc un 
marché bien précieux que celui 
de Montevidéo. Il n’existe pres-
que plus pour nous. Bientôt nos 
exportations se seraient élevées à 
120.000 hectolitres. Sur un autre 
point de vue, quel fret magnifi que 
pour nos navires de commerce, il 
s’était élevé jusqu’à  74% nos re-
lations avec La Plata. On a vu 
en 1842, sur 96 navires arrivant 
vers ces rivages, 70 navires fran-
çais et 26 navires étrangers.
 « Le Midi avait la plus 
grande part dans  ces belles af-
faires ; ses vins entraient pour les 
deux tiers dans les exportations. 
Tout cela disparaît aujourdhui ; 
le port de Cette qui avait envoyé 
jusqu’à 25 vaisseaux par an , n’en 
expédie plus un vers l’Uruguay et 
le Paraguay. 
 « Le gouvernement serait 
impardonnable s’il ne prenait 
pas des mesures effi caces pour 
rendre à nos industries le riche 
avenir qu’elles s’étaient créé. »

Gazette du Bas-Languedoc 
du 14 janvier 1847
 Nous avons sous le yeux 
un certifi cat émanent des princi-
paux propriétaires de Beaucaire, 
attestant les bons résultats du 
procédé inventé par M. César 
Blaud, pour la destruction de 
l’Oscinis oléoe. Ce naturaliste 
distingué dont l’Académie des 
sciences a hautement encou-
ragé les efforts, a conseillé à 
l’administration locale de hâter 
cette année la récolte des olives 
et de prévenir ainsi les ravages 
de l’Oscinis. Le certifi cat dont 
nous parlons atteste que les pro-
priétaires ont eu à se féliciter 
de l’exécution de cette mesure 
et donne des droits à M. César 
Blaud  à la reconnaissance de ses 
concitoyens.

Bulletin des lois 
du 19 janvier 1847
 Louis-Philippe, roi des 
français, sur le rapport du mi-
nistre secrétaire d’état de l’agri-
culture  et du commerce, interdit 
jusqu’au 31 juillet 1847 l’expor-
tation de légumes secs et des 
pommes de terre.

Le Courrier du Gard 
du 13 janvier 1849
 L’hiver jusqu’à présent 
a été d’une douceur extrême. La 
végétation des arbres fruitiers 
sera, vu l’absence de gelée, très 
précoce.
 On peut déjà voir quel-
ques fl eurs aux amandiers, pla-
cés dans certains points bien ex-
posés au midi et abrités des vents 
du nord. Les gelées tardives, si 
nous en éprouvons, menacent 
de causer de graves dommages 
à l’agriculture. Nous appelons 
l’attention de nos lecteurs sur 
l’arbre le plus précieux de nos 
contrées, l’olivier, que la gelée, 
si elle survient lorsque la sève 
est déjà en mouvement, atteint 
d’une manière fâcheuse  la par-
tie la plus sensible, les nodosités 
qui forment le collet. C’est là le 
point le plus vulnérable de l’oli-

vier. Il suffi t pour le préserver de 
tout mal, de recouvrir le pied de 
l’arbre d’une couche épaisse de 
terre.

L’Echo du Midi 
du 4 avril 1849
 La température d’été 
dont nous jouissons depuis un 
mois avait favorisé la végétation. 
La campagne s’était revêtue de 
sa parure de verdure. Les nei-
ges abondantes qui sont tombées 
dans nos environs nous ont don-
né un froid intempestif et très ri-
goureux pour la saison. Il a gelé à 
glace dans les nuits des 24, 25 et 
26 mars. Les feuilles tendres des 
mûriers et la vigne n’ont pu résis-
ter à la gelée. Les arbres fruitiers 
ont été aussi très maltraités.
 Dans les prairies basses 
du département et surtout dans 
les terrains calcaires les mûriers 
étaient avancés et la feuille est 
brûlée.
 Quant aux vignes, les 
aramons seuls avaient développé 
leurs bourgeons  et ont beaucoup 
souffert.
 La récolte des amandes 
est considérée comme perdue. 
On sait que c’est une grande per-
te pour les département de l’Hé-
rault et des Bouches-du-Rhône  
Sur les bords du Gardon et du 
Rhône, tous les arbres fruitiers 
ne donneront rien.

L’Echo du Midi 
du 6 juillet 1849
 Les propriétaires de vi-
gnes du département du Gard, 
réunis lundi dernier à l’Hôtel de 
Ville  sous la présidence de M. 
Rivière ont rédigé une pétition 
au corps législatif dans laquelle 
après avoir remercié l’Assem-
blée constituante de les avoir 
fait enfi n dans le droit commun 
en supprimant les charges que 
l’État faisait peser exceptionnel-
en supprimant les charges que 
l’État faisait peser exceptionnel-
en supprimant les charges que 

lement sur eux, ils demandent à 
la Législative de compléter cette 
œuvre de justice en interdisant 
aux communes de mettre sur les 
vins des droits d’octroi propor-
tionnellement plus forts que ceux 
qu’elles font peser sur les autres 
denrées qui sont taxées par elles 
à l’entrée.

MANDUEL 
ET SES BOIS

Séance du 14 avril 1850
 A la mi-avril 1850, M. le 
Ministre des fi nances, par l’inter-
médiaire des services de la pré-
fecture est chargé de la soumis-
sion au régime forestier des bois 
de la commune de Manduel. Lors 
de la séance du conseil municipal 
du 16 avril, le maire soumet cette 
enquête aux conseillers munici-
paux.
 Le nom de forêt dont on 
se sert pour désigner les garri-
gues de Manduel est tout à fait 
dérisoire, ces 282 hectares de 
terrains n’ont pu fournir de gros 
bois depuis plus de 40 ans. Ces 
terrains incultes sont couverts 
en grande partie par les chê-
nes kermès*, les genêts et les 
bruyères qui occupent le sol et ne 
peuvent être appelés que landes 
(garrigues) dans nos régions. La 
commune n’a pas les moyens fi -
nanciers pour faire pousser des 
chênes verts, d’autre part, on 
utilise moins le bois de chauffage 
dans la région puisque, grâce au 
chemin de fer, le charbon est à 
portée de la main. Il en ressort 
que le chêne vert qui se vendait 
il y a quelques années 2 fr. les 
50 kg. ne se vend plus que 70 
centimes. Autrefois les bois de 
mûriers, d’amandiers, de vignes 
et d’oliviers étaient suffi sants 
pour le chauffage de la popula-
tion. Dans l’intérêt du gou-
vernement, ces garrigues, après 
défrichement, sont susceptibles 
de produire du blé, du fourrage 

et de très bonnes vignes. Elles 
pourraient être d’un rapport in-
téressant pour la commune de 
Manduel. Le conseil propose de 
mettre déjà en pratique ce projet 
de cultures sur les 35 hectares de 
garrigues incendiées par le che-
min de fer. Il sera demandé au 
ministre des fi nances l’autorisa-
tion de faire pourvoir le partage 
des terres défrichées aux habi-
tants par fermage de longue du-
rée, pour que la propriété reste à 
la commune et fournisse un tra-
vail utile aux habitants.

CHASSE

Ministère de l’Intérieur 
du 7 septembre 1848
 Le 24 juillet 1846, il est 
décidé que les arrêtés pris par les 
préfets pour prohiber la chasse 
en temps de neige n’avaient pas 
besoin d’être renouvelés chaque 
année et que les dispositions en 
étaient permanentes.
 Bien que la chasse ait été 
déclarée ouverte, d’une manière 
générale par un arrêté du préfet, 
elle peut cependant  être tempo-
rairement défendue par le maire 
de certains cantons où l’exer-
cice de la chasse pourrait être 
une cause d’accidents comme à 
proximité des vignes pendant les 
vendanges. Il y a là, en effet, un 
motif de sûreté publique.

MÉTÉO

Le Courrier du Gard 
du 28 août 1846
 Avant hier mercredi, à la 
suite d’un orage, la foudre éclata 
et tomba sur la maison du garde 
du chemin de fer à la station de 
Curboussot. Le fl uide électrique 
pénétra dans la cheminée, entra 
dans un appartement où se trou-
vaient plusieurs personnes et le 
parcourut dans tous les sens ; 
toutefois il ne leur fi t aucun mal, 
quelques-unes seulement tombè-
rent presque asphyxiées par une 
forte odeur de soufre. La femme 
du garde, qui était en ce moment 
assise près de la porte et tricotait, 
tomba aussi ; tout d’abord on la 
crut mortellement frappée, mais 
les secours qui lui furent prodi-
gués la rappelèrent bientôt à 
elle. Chose étonnante, des quatre 
bagues quelle portait aux doigts, 
deux avaient été mises en piè-
ces par la foudre et les débris en 
ont été retrouvés dans l’apparte-
ment, les deux autres bagues ont 
complètement disparu, on n’en a 
découvert aucune trace.
 Le médecin appelé sur 
les lieux pour donner des soins à 
la femme du garde n’a constaté 
aucune blessure ni contusion ; on 
espère que la pauvre femme en 
sera quitte pour la peur et pour 
la perte de ses bagues. 

Gazette du Bas-Languedoc
du 18 octobre 1846
 Depuis trois jours le vent 
du midi souffl e avec violence et 
ne s’interrompt que pour laisser 
tomber une violente pluie. Le 
Rhône a grossi considérablement 
et couvre le champ de foire de 
Beaucaire. Les eaux menaçaient 
ce matin le village de Comps 
d’une inondation nouvelle. Es-

pérons que nous n’aurons aucun 
désastre à enregistrer.

Bulletin des lois 
du 9 décembre 1846
 Un crédit extraordinaire 
de 10.000 francs est alloué aux 
travaux publics pour la répara-
tion des dommages causés par 
les inondations aux routes, aux 
ponts, aux voies navigables, ain-
si qu’aux digues et levées par les 
inondations du Rhône et de ses 
affl uents.
 Un crédit de 500.000 
francs aux travaux publics pour 
subvention aux compagnies con-
cessionnaires des ponts suspen-
dus qui ont été déportés ou en-
dommagés par les eaux. A charge 
de ces compagnies de leur donner 
l’élévation réclamée par les nou-
veaux besoins de la navigation 
ou par ceux de l’écoulement des 
eaux.

Journal des Débats 
du 9 mars 1847
 Au moment où notre 
température douce et printanière 
semblait nous faire espérer que 
la saison d’hiver était complète-
ment terminée pour nous, février 
nous a fait ses derniers adieux 
d’une manière fort inattendue. La 
journée de samedi avait été fort 
belle  le soleil chaud et brillant 
inondait la campagne. On aurait 
dit un beau jour du mois de mai, 
quand sur le soir une étendue de 
nuages blanchâtres vint peu à 
peu surcharger l’atmosphère.
 A minuit et demi, la nei-
ge commençait à tomber, mais 
fi ne, légère, sans intensité. Les 
habitants de Nimes peu habitués 
à de semblables revirements de 
température, furent surpris à 
leur réveil de pouvoir mesurer 
sur les toits et dans les rues une 
hauteur  de 31 cm. On dit que de-
puis le cruel hiver de 1793, c’est-
à-dire depuis un demi-siècle, la 
neige n’était pas tombée aussi 
abondamment sur la région.

Courrier du Gard
du 12 mars 1847
 Mardi dernier 9 courant, 
à 9 h. 35 du soir, un météore lu-
mineux a parcouru le ciel dans 
la direction d’est en ouest. Après 
avoir accompli une longue courbe 
et laissé derrière lui une espèce de 
vapeur, il a fait explosion en pro-
jetant une lumière vive et blan-
che qui a soudainement illuminé 
tout le ciel et dont les clartés ont 
jeté jusque sur les monuments et 
les maisons de Nimes. Les per-
sonnes qui ont observé la course 
de ce météore sur l’Esplanade et 
dans la direction du chemin de 
Montpellier, ont remarqué l’éclat 
particulier et merveilleux qui a 
été projeté par ce corps lumineux 
au moment de son explosion.

Le Courrier du Gard 
du 26 mars 1847
 Le Rhône se trouve 
en ce moment très peu élevé et 
presque à l’étiage. Les bateaux à 
vapeur qui passaient il y a plu-
sieurs jours devant Beaucaire 
avec des chargements de 250.000 
kilogrammes sont réduits 
aujourd’hui à ne porter qu’un 
chargement de moitié. Ils ont de 
la peine à remonter. L’abondance 
des transports de céréales a fait 
fermer plusieurs entreprises de 
bateaux à fond plat qui sont tirés 
par des bœufs ou des chevaux.

Gazette du Bas-Languedoc 
du 11 avril 1847
 Le Rhône s’étant rapide-
ment élevé par suite des derniè-
res pluies, la navigation ne sera 
pas entravée, au moins pendant 
quelques temps, par les basses 
eaux, ce qui permettra de trans-
porter facilement dans l’intérieur 
du pays la grande quantité de 
céréales étrangères et de farine 
entreposées à Arles.

Gazette du Bas-Languedoc 
du 21 novembre 1847
 Le vent de nord-ouest, 
qui a été très violent dans la 
journée d’avant-hier, a beaucoup 
contrarié la marche des trains al-
lant de Montpellier à Nimes. Le 
convoi de midi a mis deux heures 
pour arriver jusqu’à la station de 
St-Aunès. A Beaucaire, le pont 
était si fort ébranlé par le vent, 
que par crainte  de voir se renou-
veler l’accident d’il y a quatre 
ans, on a dû interrompre la cir-
culation.

Le Courrier du Gard 
du 25  janvier 1848
 La violence du vent a été 
telle à Beaucaire dans la journée 
du 23 courant qu’on a été obligé 
d’interdire le passage du pont ; 
c’est  le lendemain matin à 6 h., 
que la liberté du passage a été 
rendue au public. Le Rhône est 
entièrement pris du côté de Ta-
rascon, des glaçons amoncelés 
interrompent le cours du fl euve. 
On craint qu’au moment du dé-
gel, la construction du pont de 
service pour le viaduc ne soit 
emporté par les glaces.

Le Messager
du 10 Mars 1850
 Le 9 mars, vers 4 heu-
res, une bourrasque de neige qui 
a duré plusieurs heures, a cou-
vert d’un immense linceul blanc 
la ville de Nimes. On signale ce 
matin, une grande quantité de 
neige à Alais, au Vigan, à La 
Grand Combe. Cette recrudes-
cence de froid ne nous dit rien de 
bon  pour la vigne. Il est très pro-
bable que l’on aura à se plaindre 
dans nos campagnes des gelées 
tardives. Les arbres fruitiers 
dont quelques uns sont en pleine 
fl oraison souffrent énormément 
de cette température tout à fait 
anormale.

Gazette du Bas-Languedoc 
du 9 juillet 1850
 L’intensité de la chaleur 
est si forte depuis quelques jours 
dans le midi, qu’un homme, une 
jeune fi lle et une dame âgée sont 
tombés morts dans les champs, 
les deux premiers à Tarascon, la 
troisième à Beaucaire.

Histoire de Condrieu en 1850 
 L’Aigle 5 et le Jupiter se 
trouvaient près de Beaucaire. Le 
premier avait pour patron Louis 
Viallet, dit Cotzio, le second Jac-
ques Guy. Les patrons savaient  
bien manoeuvrer leur bateau, 
et rendirent d’importants servi-
ces. S’étant dirigés vers le mas 
Sougent à une lieue et demi de 
Beaucaire, pendant deux jours 
et deux nuits ils voguèrent  avec 
des chaloupes pour sauver les 
inondés. Dans la campagne pour 
se faire entendre ils tiraient par 
intervalles des coups de fusil. On 
est enfi n parvenu à réunir 180 
malheureux dans les bateaux. 
Personne ne périt, mais les pa-
trons coururent de grands ris-
ques. Le maire de Beaucaire a 
obtenu pour les capitaines des 
médailles d’argent.
 Si nous avons cité les 
noms de ces hommes courageux 
qui ont bravé la pluie, les ora-
ges et le Rhône en fureur, nous 
devons aussi, parmi eux placer 
le brave Berthillot, facteur, qui 
n’a jamais interrompu le service 
des dépêches, quoique les rou-
tes fussent interceptées par les 
eaux. Comme il ne pouvait avoir 
de bateau avec lui, il prenait un 
cheval qui, souvent était obligé 
de nager et Berthillot se tenait 
sur son dos comme il pouvait, et 
ce n’était pas sans courir souvent 
de grands dangers. On faisait à 
cet homme de grandes promes-
ses, et il n’a gagné, par son dé-
vouement, que des douleurs de 
rhumatisme qui pendant long-
temps l’on fait souffrir.

Mandieulen
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MALADIE DES CHIENS

Poudre de Vatrin
seul remède approuvé et or-
donné par MM. les Vétérinai-
res de l’école royale d’Alfort 
pour la prompte guérison de 
toutes les maladies de ces 
animaux. 1 fr. le paquet avec 
l’instruction.
 À Nimes chez MM. 
Moral, armurier, boulevard 
St-Antoine ; Windisch, armu-
rier, place de l’Hôtel de Ville



SANTE

Le Courrier du Gard 
du 9 janvier 1846
 Plusieurs médecins vac-
cinateurs du département du 
Gard ont reçu de l’administration 
l’honorable mission de répandre 
le bienfait de la vaccine au mi-
lieu de nos populations agricoles 
qui ont pour objet de préserver 
l’enfance du contact meurtrier de 
la petite vérole. L’autorité ne né-
glige rien pour venir en aide aux 
médecins qui sont chargés des 
fonctions de vaccinateurs. Les 
encouragements, les indemnités 
pécuniaires et les récompenses 
honorifi ques sont réparties dans 
des proportions convenables et 
servent de stimulant pour soute-
nir et aider les efforts des hom-
mes de l’art chargés de cette mis-
sion de bienfaisance.
 On compte pour 1844 : 
13.358 naissances et 3.095 vacci-
nations ; 43 ont été atteints de la 
petite vérole; 5 ont été défi gurés ; 
12 ont succombé aux attaques du 
mal.

Gazette du Bas-Languedoc 
du 22 février 1846.
 Un bien triste accident, 
fruit d’une déplorable impru-
dence et qui doit servir d’ensei-
gnement aux jeunes élèves en 
médecine, vient d’entraîner la 
mort d’un jeune homme plein 
d’espérance et d’avenir. M. Dieu-
donné Chapelle, interne attaché 
à l’hospice de Nimes depuis deux 
années se blessa au doigt il y a 
quelques jours avec un scalpel 
qui lui avait servi à disséquer 
un cadavre déjà en putréfaction ; 
par je ne sais quelle aveugle con-
fi ance, il négligea la précaution 
bien simple de  laver cette piqû-
re, ou encore mieux de cautériser 
une plaie si insignifi ante en ap-
parence. Cependant l’inoculation 
du virus a été si prompte, que le 
lendemain le malheureux jeune 
homme était alité et que, malgré 
les soins les plus empressés il est 
mort mercredi dernier, victime 
d’un zèle imprudent pour la mé-
decine.

Le Courrier du Gard 
du 14 août 1846
 On croira avec peine que 
dans une cité comme Nimes où 
le travail est abondant, et les 
moyens de secours nombreux 
et dirigés avec intelligence et 
discernement par des établis-
sements charitables parfaite-
ment administrés, il puisse se 
présenter des faits comme celui 
que nous allons signaler à nos 
lecteurs. Le 7 du courant, à 3 h. 
de l’après-midi, un malheureux 
savoyard, homme de peine, a été 
trouvé mort de misère et de ma-
ladie sur un tas de paille sous un 
arceau du viaduc de chemin de 
fer de Montpellier à Nimes. On 
ne peut attribuer la mort de ce 
malheureux qu’à une faiblesse 
soudaine qui lui aura enlevé les 
moyens de se présenter aux hos-
pices de Nimes pour réclamer 
les secours que sa position récla-
mait.

Le Courrier du Gard 
du 28 août 1846
 Une circulaire de M. le 
Ministre de l’Agriculture et du 
Commerce a adressé à MM. les 
Préfets pour inviter ses fonc-
tionnaires à faire rechercher les 
causes qui ont amené le renché-
rissement des sangsues et a in-
diqué les moyens à prendre soit 
pour favoriser leur multiplica-
tion, soit pour prévenir les abus 
qui ont eu lieu dans le commerce 
de ces annélides. Pendant long-
temps les marais du départe-
ment ont pu suffi re aux besoins 
de la population ; aujourd’hui 
les marais sont épuisés ; à peine 
l’on recueille encore quelques 
sangsues  dans les environs de 

St-Gilles. Ce commerce occupe 
à Nimes et dans les principales 
villes du département quelques 
marchands qui font de cet objet 
leur principale industrie et tirent 
ces vers précieux de la Hongrie, 
de l’Espagne et de l’Italie surtout 
qui en est abondamment pourvue 
par ses marais pontins*.

SOCIETE

Fondation du Lieutenant-Géné-
ral de Feuchères

Le Courrier du Gard 
du 21 avril 1846
 Le Lieutenant-Géné-
ral baron de Feuchères, héritier 
d’une immense fortune, en a fait 
généreusement l’abandon en 
l’affectant généreusement à des 
fondations bienfaisantes dans la-
quelle la ville de Nimes a obtenu 
une grande part.
 Indépendamment des 
largesses dont le général a grati-
fi é l’armée, les hospices de Paris, 
de Nimes, des sommes considé-
rables ont été mises à la disposi-
tion de Mgr l’Évêque et du Con-
rables ont été mises à la disposi-
tion de Mgr l’Évêque et du Con-
rables ont été mises à la disposi-

sistoire, pour être distribuées par 
leurs soins aux familles pauvres 
de la ville par acte notarié du 31 
octobre 1842.
 Nous sommes heureux de 
constater, à l’occasion de la qua-
trième distribution semestrielle 
qui vient d’être approuvée par M. 
de  Feuchères à la du fi n du mois 
de mars 1846, le zèle et la charité 
bien entendus par Mgr l’Évêque 
de mars 1846, le zèle et la charité 
bien entendus par Mgr l’Évêque 
de mars 1846, le zèle et la charité 

et le consistoire. Les dons se sont 
toujours adressés, jusqu’ici, à des 
vieillards infi rmes, à des pauvres 
honteux, à d’anciens militaires et 
surtout à des familles d’honnêtes 
ouvriers et d’artisans chargés de 
nombreux enfants.
 Voici comment a été dis-
tribuée par Mgr l’Évêque et 
approuvée par le donateur :
Une famille de tafetassier  
composée de 5 enfants dont 
un en nourrice et deux estro-
piés : 150 francs.
Une famille dont le père, ancien 
soldat de l’Empire, se trouve 
infi rme et chargé de 9 enfants, 
dont l’un vient d’être atteint par 
la conscription : 191 francs.
Une famille composée de deux 
vieillards infi rmes, l’un de 82 
ans, l’autre estropié : 150 francs.
Un ancien tailleur, sans travail, 
ayant 4 enfants dont l’un épilep-
tique : 150 francs.
Une famille d’ouvrier imprimeur, 
chargée de 3 enfants en bas âge, 
sans travail : 150 francs.
Une mère veuve depuis peu et 
enceinte, ayant déjà 6 enfants, 
sans ressources: 200 francs.
 L’emploi fait jusqu’à ce 
jour de la pieuse fondation Feu-
chères, doit être avec les béné-
dictions des familles secourues, 
la récompense la plus douce à ce 
noble coeur. 

L’Echo du Midi 
du 13 janvier 1847
 La cour royale de Nimes, 
prenant en considération les mi-
sères des classes pauvres de la 
ville, si aggravées cette année 
par des causes exceptionnelles, 
a généreusement ouvert dans 
son sein une souscription dont le 
total s’est élevé à une somme de 
2.250 francs. Cette somme a été 
versée dans la caisse du bureau 
de bienfaisance.
 Le 20e léger vient de don-
ner un noble exemple de charité 
et de sympathie pour les classes 
souffrantes. Pour tout le cou-
rant de l’hiver, pendant ces trois 
longs mois où le froid et la faim 
se disputent la vie des pauvres, 
ces bons et compatissants mili-
taires ont voulu s’imposer  des 
sacrifi ces et contribuer au soula-
gement des maux de surcroît que 
cette année a vu éclore. Aussi les 
soldats retranchent-ils de leurs 
vivres 68 soupes et 24 pains par 

jour. MM. les Offi ciers ont fait 
entre eux une souscription où 
chacun dans la proportion de ses 
appointements et de son grade, 
s’est hâté de s’inscrire. La garni-
son de Nimes s’est honorée par 
cette belle conduite : elle laissera 
dans notre ville des souvenirs qui 
ne s’éteindront pas.

Gazette du Bas-Languedoc 
du 2 mai 1847
 A Nimes, l’administra-
tion n’a pu se décider à chômer 
silencieusement le 1er mai par 
respect pour la misère publique, 
elle a supprimé du programme 
offi ciel les fusées, les soleils et les 
chandelles romaines ; mais n’a 
pas osé porter une main témé-
raire sur les lampions. Les mo-
numents publics resplendissent 
de feux tricolores, et la police, 
faisant offi ce de vestales, entre-
tien pieusement ce feu sacré, em-
blème muet de l’enthousiasme 
populaire. N’eut-il pas mieux 
valu se conformer plus scrupu-
leusement à l’esprit général du 
programme en donnant aux pau-
vres quelques lampions de moins 
et quelques pains de plus ?

Ministère de l’Intérieur 
du 15 mars 1848
CITOYEN COMMISSAIRE, il 
est urgent de subvenir prompte-
ment et partout à la subsistance 
des classes ouvrières  dont les tra-
vaux habituels sont en ce moment 
suspendus.
 J’ai donc pensé qu’il se-
rait utile d’établir sur les routes 
départementales, sur les chemins 
vicinaux de grande communi-
cation, et même sur les simples 
chemins, des ateliers où seront 
occupés tous les citoyens qui de-
manderont de l’ouvrage.
 Je vous invite en con-
séquence, à convoquer, dans le 
plus bref délai possible, le conseil 
général de votre département, et 
ordonner aux maires d’assembler 
leurs conseils municipaux, afi n 
d’aviser aux travaux à exécuter et 
aux moyens d’y faire face, 
 Vous engagerez en même 
temps les maires à provoquer, 
pour le même objet, des souscrip-
tions volontaires de la part des 
personnes aisées de leur commu-
ne.

Le Ministre de l’Intérieur
LEDRU-ROLLIN

Gazette du Bas-Languedoc 
du 9 avril 1848
 Le mauvais temps ayant 
contrarié presque toute la semai-
ne les travaux des ateliers de la 
ville, la Commission municipale 
a pensé qu’il fallait tenir compte 
à l’ouvrier de sa misère ainsi que 
d’un travail effectif. Elle donnera 
le salaire de cinq journées, bien 
qu’en réalité, il n’y ait pas de 
journées complètes. Nous som-
mes convaincus que la popula-
tion ouvrière appréciera tout ce 
que fait et tout ce que voudrait 
faire l’administration. Nous som-
mes convaincus que des deman-
des, au moins indiscrètes, ne 
viendront pas paralyser les res-
sources de l’emprunt municipal 
et provoquer la suppression de 
nos ateliers. De larges distribu-
tions de secours compenseront 
pour les pères de famille réelle-
ment souffrants une perte légère, 
commune à tous les travailleurs 
et indépendante de la volonté 
humaine. Leur modération, leur 
résignation assureront à jamais 
la paix de notre ville et même 
le bien être matériel des classes 
ouvrières.

La Voix du Peuple 
du 30 avril 1848
 Le gouvernement provi-
soire, considérant que l’octroi 
sur les boissons pèse d’une ma-
nière inique sur les diverses qua-
lités des vins,

 Que cet impôt frappe la 
boisson ordinaire des travailleurs 
de 100 % de la valeur primitive, 
tandis que les vins de luxe ne 
paient que 5 ou 10 % de leur prix 
vénal,
 Que cette inégalité cho-
quante provoque des fraudes nui-
sibles à la santé des travailleurs, 
 Décrète :   

Le ministre des fi nances 
doit présenter, dans le plus bref 
délai, un règlement qui modifi era 
le droit de l’octroi sur les vins ; ce 
règlement sera basé sur le prin-
cipe d’égalité proportionnelle ; il 
aura pour objet de mettre à la 
portée des travailleurs une bois-
son saine et fortifi ante et de punir 
des peines les plus sévères toute 
fraude qui en dénaturerait les 
qualités. 

Ministère de l’Intérieur 
du 18 août 1848
 Il ne faut pas délivrer de 
titre de voyage pour Paris aux in-
dividus qui, n’ayant pas leur do-
micile principal dans cette ville, 
ne justifi eraient pas de ressour-
ces suffi santes pour vivre dans 
la capitale, ou ne pourraient 
fournir la preuve qu’ils seraient 
assurés de trouver du travail et 
des moyens d’existence assurés. 
Pour assurer l’effi cacité de ces 
précautions, il faut prescrire sur 
les routes de chaque départe-
ment une surveillance active re-
lativement aux voyageurs qui ne 
seraient pas porteurs de papiers 
en règle.

ECONOMIE

Le Courrier du Gard 
du 3 avril 1846
 La ville de Nimes comp-
te une population de 44.657 ha-
bitants ; la classe ouvrière entre 
pour une part considérable dans 
ce chiffre, 15.500 ouvriers. On 
compte à Nimes 45 fabriques 
de châles en tous genres, 21 fa-
briques de ganteries de soie, 15 
fabriques de bonneterie de soie, 
5 fabriques d’étoffes unies et fa-
çonnées, 5 fabriques de galons, 2 
fabriques de lacets, 6 fabriques 
de bourrettes, 11 fabriques de 
foulards, 4 fabriques de tapis, 
3 fabriques de frisons,  5 manu-
factures de soie à coudre, 3 fa-
briques d’impression sur étoffe 
et teintures, 4 fabriques de bre-
telles, 2 établissements pour le 
lavage des laines, 6 fi latures de 
soie. 
 La ville de Nimes comp-
tait en 1845, 8.500 métiers bat-
tants et 2.500 métiers démontés, 
5000 ouvriers ont été employés 
au dévidage des soies et 15.500 
aux autres main-d’oeuvre qu’exi-
ge la fabrication. 
 Les ouvriers employés 
au tissage de la soie se divisent 
en trois classes : la première 
comprend ceux qui fabriquent de 
grands châles ; la seconde, ceux 
qui fabriquent les autres étoffes 
pour lesquelles le métier à tis-
ser à la Jacquard est en usage  
la troisième, désignée sous le 
nom de petits métiers se com-
pose d’ouvriers qui n’emploient 

pas cette mécanique. Les étoffes 
unies très légères, les foulards et 
les autres tissus qu’on destine à 
l’impression sont exclusivement 
confectionnés par ces derniers. 
Les ouvriers bonnetiers, bien 
qu’en moins grand nombre, oc-
cupent cependant un rang assez 
important dans cette partie de 
la population manufacturière. 
Quant aux ouvriers imprimeurs 
sur tissus leur nombre tend cha-
que jour à augmenter.
 Les produits de la fabri-
cation de la ville de Nimes sont 
consommés par les États-Unis, 
l’Allemagne, l’Amérique du sud, 
l’Espagne, les Pays Bas, l’Angle-
terre, la Turquie, l’Algérie et les 
Indes. La fabrication de châles 
est la branche la plus importante 
de l’industrie nimoise.

Journal des Débats 
du10 novembre 1848
 La navigation sur le 
Rhône est à peu près nulle en ce 
moment. La crise qui pèse sur 
les affaires se fait sentir d’une 
manière bien fâcheuse sur cette 
partie de l’industrie lyonnaise 
qui occupe tant de bras pendant 
les temps ordinaires. C’est assez 
dire que les affaires avec Avi-
gnon, Arles et Beaucaire sont 
suspendues.
 Aujourd’hui les compa-
gnies qui ont établi des bateaux 
à vapeur sur le Rhône  sont telle-
ment nombreuses que la concur-
rence va au-delà des besoins du 
commerce. On compte quarante 
sept bateaux à vapeur qui na-
viguent sur ce fl euve et la moi-
tié sont sans emploi et restent 
amarrés au quai. 

TABACS

Bulletin des lois 
du 3 octobre 1847
 Le prix de vente des ci-
garettes fabriquées dans la ma-
nufacture royale, qui a été fi xé 
selon l’espèce par une ordonnan-
ce du 22 octobre 1843, à 45 et 60 
francs le kilogramme composé 
de mille cigarettes, pour les dé-
bitants, et à 50 et à 75 pour les 
consommateurs, est réduit à un 
prix unique de 22 francs pour les 
débitants et à 25 francs pour les 
consommateurs.
 Ces nouvelles cigarettes, 
qui remplaceraient les anciennes 
à enveloppe simple et bout de 
bois, porteront une marque parti-
culière et seront de deux espèces, 
l’une de grande dimension, fabri-
quée avec des tabacs ordinaires, 
l’autre de petite dimension ; com-
posées de tabac de choix, elles se-
ront toujours garnies, à l’un des 
bouts de spirales en carton. Ces 
cigarettes qui n’étaient livrées 
que par paquets de dix, pourront 
être vendues au consommateur à 
la pièce.
 La régie des contribu-
tions indirectes est autorisée à 
vendre des cigarettes fabriquées 
en pays étranger et dont le prix 
par kilogramme est fi xé pour les 
débitants à 36 francs et pour les 
consommateurs à 40 francs.
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DES MALADIES NERVEUSES 

ET GÉNÉRATIVES

SUR LA VIRILITÉ
Essai médical sur les maladies des organes de la génération pro-
venant d’habitudes vicieuses, des excès en général, des infl uences 
du climat et de la contagion ; s’adressant à tous les âges, avec ob-
servations pratiques sur le mariage, le traitement et la guérison 
des affections nerveuses et mentales, des maladies contagieuses, 
par lesquelles la constitution la plus abîmée peut se rétablir et 
atteindre le terme de la plus longue carrière.

J. L. CURTIS, Chirurgien consultant , 7, Frith-street, Soho-squa-
re London 
A Paris, chez CHARPENTIER, 16 galerie d’Orléans Palais-Na-
tional 
envoi franco à domicile ou poste restante
sur le reçu d’un mandat de 4,50 fr. (Affranchir)



COURSES 
DE TAUREAUX

L’Echo du Midi 
du 12 juin 1846
 Les courses de taureaux 
qui ont lieu presque chaque di-
manche dans différentes com-
munes du département, ont été 
signalées avant-hier à Gallar-
gues et à Milhaud par deux acci-
dents bien déplorables. Un jeune 
homme, atteint à Gallargues par 
un taureau a eu la cuisse droite 
littéralement perforée ; celui qui 
l’a été à Milhaud, l’est encore 
plus dangereusement, la corne 
ayant traversé sous l’aisselle et 
pénétrée d’au moins 10 cm. dans 
l’intérieur du corps. Ce malheu-
reux jeune homme, d’après ce 
que nous avons appris plus tard, 
a été transporté à l’hospice où 
lui on été prodigué tous les soins 
que réclamait son état. Deux cô-
tes ont été enfoncées ; la blessure 
est dangereuse, mais on espère 
encore lui sauver la vie.
 Il serait temps que 
l’autorité jugea convenable de 
proscrire les courses de tau-
reaux, ce spectacle sauvage si en 
désaccord avec notre civilisation 
actuelle.

Gazette du Bas-Languedoc 
du 10 juin 1847
 Dimanche dernier, un 
événement déplorable a eu lieu 
à Caissargues. Un malheureux 
jeune homme nommé Hippolyte 
Martin, garçon limonadier, a été 
tué par un taureau qui, saisi par 
une fureur subite, l’a poursui-
vi, l’a atteint avant qu’il ait pu 
trouver un abri, et lui a plongé 
sa corne entière dans le fl anc. 
Une heure après, la victime de 
cet accident expirait au milieu 
des plus cruelles douleurs. Jus-
ques à quand souffrira-t-on que 
l’effusion du sang demeure une 
tradition détestable dans les 
jeux  et les fêtes de nos popu-
lations ? Il y a six ou sept ans, 
un arrêté préfectoral avait été 
pris qui interdisait dans tout 
le département les courses de 
taureaux ; cet arrêté approuvé 
par l’administration supérieu-
re avait reçu en outre la plus 
haute de toutes les sanctions, 
celle de l’opinion publique. 
Mais si l’arrêté subsiste pour-
quoi ne l’exécuterait-on pas ? 
Certains soutiennent que dans 
certaines communes on aurait 
exigé la concession des courses  
pour bien voter.
 De graves désordres ont 
eu lieu devant l’église St-Paul, 
paroisse de la victime, à l’occa-
sion des funérailles du malheu-
reux Hippolyte Martin. Quelques 
personnes étrangères à la cité, 
animées de nous ne savons quel 
esprit et pour donner plus d’éclat 
aux funérailles, se sont opposées 
de vive force à la translation du 
cadavre par le moyen du cor-
billard et, contrairement aux rè-
glements adoptés par l’autorité 
municipale, l’ont porté sur leurs 
épaules jusqu’au cimetière St-
Baudile. Le clergé et l’adminis-
tration des pompes funèbres ont 
dût céder devant le scandale et 
l’émeute.

Gazette du Bas-Languedoc 
du 15 juin 1847 
 Le 13 juin, une course de 
taureaux a eu lieu à Manduel. 
Un de ces animaux excité par 
les cris et par les efforts qui se 
plaisaient à animer sa furie des 
spectateurs, où il était renfermé, 
s’est précipité hors de l’enceinte 
franchissant un amas considéra-
ble de fagots qui servaient de clô-
ture à la lice. L’épouvante s’est 
immédiatement répandue dans 
le public, certaines personnes en 
cherchant à fuir sont tombées 
et ont été foulées aux pieds par 
leurs voisins. Un gendarme qui 
avait été placé à l’entrée de la 

lice pour en défendre l’approche 
aux plus impatients, a fait une 
chute en voulant éviter le tau-
reau, ce malheureux s’est foulé 
un pied et s’est presque démis 
l’épaule gauche. On a dû trans-
porter ce militaire à l’hôpital afi n 
de lui faire donner les soins que 
sa position réclame.

Le Courrier du Gard 
du 16 mai 1848
 Notre population qui 
aime tant le spectacle des cour-
ses de taureaux, a vu enfi n com-
bler un de ses vœux les plus 
chers grâce à la République, la 
prohibition des courses de tau-
reaux a été levée, et notre vieil 
amphithéâtre a reçu dimanche 
les nombreux spectateurs qui, 
malgré le soleil ardent et la cha-
leur étouffante venaient assis-
ter à une ferrade et une course 
de taureaux. L’empressement 
des nimois avait un motif plus 
noble que celui de la curiosité. 
Les pauvres doivent profi ter du 
bénéfi ce de cette représentation, 
qui nous nous en félicitons, n’a 
amené aucun fait regrettable. 
L’incident le plus grave a été la 
chute de deux individus, un peu 
foulés par l’un des taureaux, et il 
n’a soulevé que des éclats de rire 
lorsqu’on a vu les deux victimes 
se relever et  s’enfuir à toutes 
jambes.
 Nous avons remarqué, 
parmi les spectateurs notre nou-
veau préfet qui a voulu sans 
doute connaître l’amusement 
favori de ses administrés, M. le 
Général de Lussy, M. le Maire et 
d’autres fonctionnaires. Puissent 
les autres représentations ne pas 
donner lieu à quelques catastro-
phes qui feraient revivre la pro-
hibition.

Le Courrier du Gard 
du 15 août 1848
 Une agitation assez vive 
s’est fait remarquer dans la nuit 
du samedi au dimanche au quar-
tier de la cité Foulc, à l’occasion 
de l’arrivée des taureaux amenés 
à Nimes pour prendre part à la 
ferrade qui eut lieu dans les arè-
nes.
 Un grand nombre de 
jeunes gens s’étaient donné ren-
dez-vous au chemin de St-Gilles 
pour accueillir, selon l’usage, les 
noirs enfants de la Camargue. La 
troupe était arrivée sur la place 
des arènes, plusieurs individus 
se sont jetés à la rencontre des 
taureaux en poussant de grands 
cris et en lançant des tabourets 
dans les jambes des premieres 
bêtes. L’épouvante ne tarda pas 
à se mettre parmi les pauvres bê-
tes qui s’élancèrent dans toutes 
les directions. Les gardians ne 
parvinrent à les réunir qu’après 
de longs efforts et avec beau-
coup de peine et de temps. On dit 
même que l’un d’eux a été blessé 
au genou par une grosse pierre 
lancée contre les taureaux. Il se-
rait à désirer que l’autorité prit 
des mesures pour empêcher ces 
désordres nocturnes qui trou-
blent la tranquillité d’un quar-
tier paisible. Ne pourrait-on pas, 
par exemple, faire conduire les 
taureaux dans une enceinte mo-
bile à claires voies, fi xée sur une 
charrette, à l’avant et à la tête de 
la bande, pour les empêcher de 
se dérober à leurs gardians ? Ce 
moyen simple et facile prévien-
drait toute fuite et mettrait les 
pauvres bêtes à l’abri des mau-
vais traitements auxquels elles 
sont soumises dès leur arrivée 
aux portes de Nimes.
 La ferrade a été assez 
monotone ; les spectateurs pa-
raissaient se plaindre du peu 
de vigueur des sujets qui leur 
étaient présentés ; les hourras et 
les pierres tombaient sur la tête 
des taureaux. Ce moyen d’excita-
tion produisait un effet contraire 
et les innocents acteurs de ce 

drame en plein vent, cherchaient 
plutôt à s’échapper par toutes 
les issues que de tenir la tête à 
l’orage.

Le Courrier du Gard 
du 1er mai 1849
 Dimanche dernier, la 
course de taureaux donnée en 
spectacle au public, dans les arè-
nes, a été l’occasion de scènes de 
révolte contre l’autorité et de dé-
vastations qu’on ne saurait trop 
sévèrement blâmer. Nous avons 
plus d’une fois exprimé notre 
opinion sur ce genre de divertis-
sement populaire. Ce spectacle 
indigne d’hommes civilisés, de-
vrait être proscrit à tout jamais. 
L’autorité a cru devoir le permet-
tre. 
 Mais que dire d’une 
foule se ruant sur les grilles, les 
ébranlant, les arrachant de leurs 
gonds pour entrer sans payer ? 
On nous assure que les entrepre-
neurs avaient fait fermer toutes 
les portes de crainte d’envahisse-
ment et que quelques personnes 
munies de billets ne pouvant en-
trer avaient excité elles-mêmes 
les démolisseurs. Nous ne savons 
trop sur qui doit retomber la res-
ponsabilité des désordres que 
nous déplorons. Tout ce que nous 
voulons faire ressortir, c’est qu’ils 
accusent un grand esprit de ré-
volte contre toute règle, toute loi 
et, disons le, toute justice.

Le Courrier du Gard 
du 25 juin 1849
 La course de taureaux, 
donnée hier en représentation 
aux arènes, a été d’une monoto-
nie désespérante. C’est toujours 
le même spectacle fastidieux :
une troupe de jeunes gens qui 
s’exerce à la férocité envers un 
animal dont elle se tient éloignée 
pour lui jeter des pierres. Si cela 
continue , on démolira l’amphi-
théâtre. On nous a fait espérer 
que ce serait la dernière course,  
puisse-t-on dire vrai ? La foule 
a encore enfoncé une des portes 
en fer de l’édifi ce : où s’arrêtera 
cette fureur de destruction ?

Gazette du Bas Languedoc 
du 8 juillet 1850
 Dans son audience du 4 
juillet dernier, le tribunal correc-
tionnel de Nimes a condamné à 
6 jours d’emprisonnement et 15 
francs d’amende et aux frais, le 
sieur Touzellier, organisateur 
d’une course de taureaux à Gé-
nérac contrairement à un  arrêté 
préfectoral. On sait que cette 
course avait été signalée par un 
terrible accident.

FÊTES ET JEUX

Gazette du Bas-Languedoc 
du 3 juin 1846
 Les fêtes de Pentecôte 
se sont célébrées à Nimes avec 
toute la solennité accoutumée. 
Après les services religieux du 
dimanche et du lundi sur tous 
les points de la campagne, dans 
toutes les guinguettes et les ma-
zets voisins où l’attirait le plaisir 
de faire diversion aux habitudes 
journalières de la ville et de res-
pirer à pleins poumons l’air pur 
des champs. A la Tour-de-l’Evê-
que seulement, et sans exagéra-
tion aucune, on comptait dix mil-
le personnes. Les bals, les danses 
champêtres et les mille divertis-
sements auxquels se livraient les 
jeunes gens et les jeunes fi lles 
offraient l’aspect le plus animé.
 D’autre part les courses 
de taureaux de Milhaud avaient 
réuni un grand nombre de spec-
tateurs qui, contrariés le soir par 
le retard du convoi spécial promis 
par les bulletins d’annonce dis-
tribués par les entrepreneurs des 
courses (convoi que l’administra-
teur du chemin de fer n’avait pu 
leur assurer à cause des départs 
extraordinaires occasionnés par 

la foire de Lunel) témoignèrent 
assez leur mécontentement par 
des cris et des huées qui n’eurent 
toutefois aucune suite sérieuse. 
L’employé Barry fi t à cette occa-
sion preuve de beaucoup de fer-
meté ; ses paroles conciliantes 
apaisèrent l’effervescence et sa 
résistance courageuse sauva d’un 
danger imminent une femme et 
un jeune enfant que les fl ots de 
la multitude avaient renversés à 
ses pieds et qui couraient grand 
risque d’être foulés et écrasés.

Le Courrier du Gard 
du 19 février 1847
 Les dernières fêtes du 
Carnaval se sont passées à Ni-
mes de la manière la plus tran-
quille du monde. Bien que le 
temps fût des plus beaux et invi-
tât naturellement aux divertisse-
ments du mardi gras, à peine si 
quelques masques rares et pas-
sablement déguenillés parais-
saient de temps à autre sur les 
boulevards à travers une foule 
épaisse de promeneurs qui sem-
blait se recréer bien plus à la vue 
d’un soleil printanier qu’à celles 
des mascarades de quelques ga-
mins.
 Mais en revanche, si le 
mardi gras a été fort fêté à la 
ville, le jour des cendres a été 
un jour d’émigration complète 
et nous n’exagérons pas en af-
fi rmant qu’au moins 25.000 per-
sonnes étaient éparpillées dans 
les environs de Nimes, où elles 
encombraient toutes les guin-
guettes et tous les mazets. Deux 
convois du chemin de fer avaient 
transporté à St-Césaire un grand 
nombre de citadins ; un plus 
grand nombre encore s’y étaient 
rendu à pied, et l’on n’évalue pas 
à moins de 10.000 le chiffre de la 
population qui se pressait dans 
les rues tortueuses du hameau 
et qui dansait sur les aires aux 
sons des hautbois, des tambours 
et des violons.
 D’un autre côté 5 ou 
6.000 personnes s’étaient don-
nées rendez-vous à la Tour-de-
l’Evêque ; enfi n, à chaque pas 
dans la plaine ce n’était que jeux, 
danses, bals improvisés, etc ; pas 
une place n’était inoccupée, les 
cris de joie retentissaient, se croi-
saient de toutes parts, et ce que 
nous aimons surtout à signaler 
c’est que l’ordre public n’a pas été 
troublé un seul instant dans des 
réunions aussi nombreuses. Nous 
ajouterons que  cette émigration 
presque complète de la popula-
tion nimoise a été doublement 
profi table, puisque elle a servi à 
acquérir la preuve de la prospé-
rité remarquable de nos campa-
gnes. Les apparences de récoltes 
sont très satisfaisantes : les blés 
se montrent très avancés et pour 
peu que le temps continue à être 
favorable on doit s’attendre à une 
abondante moisson.

Gazette du Bas-Languedoc
du 6 mai 1847
 A Nimes, si les accla-
mations populaires n’ont pas 
troublé le sommeil des bons ci-
toyens dans la soirée du 1er mai, 
en revanche, selon l’usage, MM. 
les artifi ciers dynastiques* s’en 
sont donné à coeur joie. De tou-
tes parts nous avons entendu se 
manifester  les plaintes les plus 
vives et les plus légitimes sur les 
déplorables scandales dont la po-
lice se montre, deux fois par an, 
la véritable complice.
 Nous le disons haute-
ment, nous ne comprenons pas 
comment l’administration per-
met au premier venu de lancer 
fusées, serpenteaux, etc. à la fi -
gure des paisibles promeneurs. 
Les femmes et les enfants sont 
spécialement le but de ces incon-
venantes et dangereuses plaisan-
teries et leurs cris, leurs effrois 
ne font qu’augmenter l’ardeur 
des héros de la soirée. 

 La police a assisté cepen-
dant, impassible à ces scènes de 
désordre que son premier devoir, 
serait de sévèrement réprimer.

Le Messager 
du 13 juillet 1848
 A Nimes, la fête « dite 
Nationale » s’annonce déjà 
bruyamment par des coups de 
pistolet, des éclats d’armes à feu, 
de pétards, bombes etc, qui as-
sourdissent les habitants  et peu-
vent blesser sur la voie publique 
une foule de personnes. Au lieu 
d’empêcher ces divertissement 
dangereux, la police ferme les 
yeux et les tolère malgré un ar-
rêté municipal antérieur faisant 
défense de tirer des pièces d’arti-
fi ces dans les rues, sur les places 
et les boulevards.

OUVERTURE 
DU JEU DE MAIL

Gazette du Bas-Languedoc
du 21 décembre 1849

Le Maire de la ville de 
Nimes, après avoir pris l’avis de 
la commission de la police rurale 
ARRÊTE :
la commission de la police rurale 
ARRÊTE :
la commission de la police rurale 

 Art . 1 L’exercice du jeu 
de mail est autorisé dans les 
chemins vicinaux dépendants 
du territoire de la commune de 
Nimes, à dater du 20 décembre 
1849 jusqu’au 1er mars 1850. 
 Art. 2 L’autorisation de 
jouer au mail dans les chemins 
vicinaux, n’entraîne pas pour les 
joueurs le droit d’entrer dans les 
propriétés closes situées le long 
des dits chemins. Cette introduc-
tion qui est une violation fl agran-
te du droit de propriété est rigou-
reusement interdite sous quelque 
prétexte que ce soit.
 Art. 3 Les gardes cham-
pêtres sont chargés de constater 
les infractions au présent arrêté 
qui seront poursuivies devant les 
tribunaux compétents. 
 Fait à l’Hôtel de Ville Ni-
mes le 18 décembre 1849

Le Maire de Nimes
Ph. EYSSETTE

( NDLR : Le jeu du Mail est un 
ancien jeu sportif francais où l’on 
frappe une balle au sol avec un 
maillet )

Le Messager 
du 23 octobre 1849
 La fête relative à l’inau-
guration des nouvelles halles de 
Nimes est défi nitivement fi xée 
au samedi 8 et dimanche 9 no-
vembre. Il y aura probablement 
kermesse, concert et bal. Les di-
verses commissions chargées de 
cette organisation fonctionnent 
depuis quelques jours

Gazette du Bas-Languedoc 
du 23 Février 1850
 L’anniversaire de la Ré-
volution de février sera célébré 
à Nimes le dimanche 24 février. 
Des services religieux et d’action 
de grâce seront célébrés à 11 h. 
du matin dans la Cathédrale, 
dans le Grand Temple protes-
tant et dans le Temple israélite.
 Une salve de 21 coups 
de canon sera tirée par l’artille-
rie de la garde nationale sur la 
place de l’Esplanade durant la 
célébration des offi ces religieux.
 A Midi, M. le Préfet dis-
tribuera dans la grande salle de 
l’Hôtel de Ville les médailles et 
mentions honorables décernées 
par M. le Président de la Répu-
blique à MM. les Exposants du 
Gard.
 L’anniversaire du 24 
février sera célébré, comme l’an 
dernier, avec calme, dignité et 
patriotisme. L’ordre public peut 
seul assurer les progrès de la ci-
vilisation et les conquêtes de la 
liberté.
 Le Maire de Nimes

F. VIDAL, adjoint

Mandieulen
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BEAUCAIRE
Les casse-cou (1846)
Les conseillers municipaux de la 
ville de Beaucaire, voulant évi-
ter quelques accidents inespéra-
bles lors d’une grande affl uence 
d’étrangers et attirés par la foire 
qui s’y tient tous les ans, avaient 
enjoint aux fi lles de joie de por-
ter dans leurs cheveux une ro-
sette de ruban jaune qui put les 
faire distinguer, et pour laquelle 
ont faisait payer 12 sous. Une de 
ces fi lles étant allée la recevoir et 
ayant payé la taxe, dit au distri-
buteur :

« Sans doute, monsieur, 
que vous me rendrez cet argent 
après la foire, si je vous rapporte 
la rosette. »
 Le commis répondit qu’il 
ne rendrait rien.

« Eh bien ! Monsieur , ré-
pliqua la fi lle, j’en ferai présent à 
madame votre femme. »

L’Observateur des Pyrénées
 du 10 avril 1846
 Un jeune enfant d’envi-
ron neuf ans et demi, apparte-
nant à une famille honorable de 
Beaucaire, était à jouer sur la 
chaussée du Rhône lorsqu’il fut 
accosté par un individu d’une 
forte corpulence, ayant un sac 
sur l’épaule et conduisant un 
âne qui portait le reste de ses 
bagages. Cet espèce de bohémien 
lui proposa de le conduire à Ar-
les sur sa monture ; l’enfant ac-
cepta avec joie cette proposition 
et il fut rencontré par des gens 
de Beaucaire, qui l’interrogè-
rent et auxquels il répondit en 
fouettant le baudet qu’il allait à 
Arles en compagnie de ce brave 
homme, avec la permission de 
ses parents. Depuis cette épo-
que et malgré les recherches les 
plus actives, il n’a pas  été pos-
sible d’avoir des nouvelles de cet 
enfant, dont la famille se trouve 
plongée dans la plus profonde 
désolation. Un rapt aussi auda-
cieux ne demeurera pas impuni, 
il faut l’espérer.

Le Courrier du Gard 
du 23 juillet 1847
 Sortant des prisons 
d’Aix, le sieur Collier arrive le 
2 juin à Beaucaire, il crie à tue-
tête qu’il demande son pain avec 
l’autorisation du gouvernement ; 
ses cris attirent un agent de po-
lice qui voit un mendiant mar-
chant à peine avec des béquilles 
et atteint d’une surdité complète. 
L’agent se fait remettre son pas-
seport et ordonne au mendiant 
de se rendre à la mairie ; mais 
Collier se rend à l’église notre-
Dame où sa conduite motive son 
arrestation, après que les fi dèles 
fussent longtemps scandalisés 
par ses cris, ses gestes et sa ré-
sistance envers le sacristain qui 
voulait faire cesser ses propos 
et ses courses désordonnées jus-
qu’auprès de l’autel. Conduit à la 
mairie, Collier s’y rend portant 
à la main ses béquilles et com-
mandant la marche militaire. Il 
ne sera condamné qu’à deux mois 
d’emprisonnement.

Le Courrier du Gard 
du 25 mai 1849
 Un aubergiste de cette 
ville, honnête et consciencieux 
légitimiste, reçut un de ces jours 
l’un de ses habitués de Beau-
caire. La conversation s’étant 
engagée sur les élections géné-
rales qui venaient d’avoir lieu, le 
beaucairois apprit à son auber-
giste étonné qu’il avait voté pour 
les candidats de la Montagne.
- Mais vous avez donc renié vo-
tre parti, vous l’un des meilleurs 
royalistes du pays !
- Pas du tout, je suis toujours le 
même.
- Mais comment  donc conciliez-
vous votre vote et vos opinions ?
- Oh, rien de plus simple, le voici : 
vous connaissez ces belles plaines 
qui entourent Beaucaire ?
- Parfaitement.
- Eh bien ! Tout cela appartient 
aux riches, aux aristocrates et 
vous comprenez que si l’on fait 
le partage, comme on le dit, nous 
voulons en avoir notre part. Vous 
voyez donc bien qu’il nous conve-
nait de voter avec les rouges !

Le Courrier du Gard 
du 10 janvier 1850
 Des troubles d’une natu-
re très grave ont éclaté à Beau-
caire dans la soirée de dimanche 
dernier. 
 Un cercle appelé  de la 
Concorde, où se réunissent les 
légitimistes, avait fêté la journée 
de dimanche par un banquet, et 
le bruit a bientôt couru parmi les 
démocrates que des emblèmes 
séditieux avaient servi à décorer 
les salles du cercle, et qu’à la fi n 

du repas, des chants, faisant al-
lusion aux espérances du parti 
avaient été proférés. Il n’en fallut 
pas davantage pour exalter les tê-
tes des démocrates. Ils se réunis-
sent vers 9 heures du soir devant 
le cercle , et s’animant bientôt les 
uns les autres ils l’envahissent. 
Les meubles furent cassés, les 
manteaux brûlés, et une lutte dé-
sespérée s’établit dans les salles 
et se prolongea plus d’une heure. 
De part et d’autre, les blessés 
sont nombreux. Une agitation 
extrême régna dans les rues de 
Beaucaire jusqu’à deux heures 
du matin. Dès que ces événe-
ments déplorables furent connus 
à Nimes, le lendemain, le préfet, 
le général, le procureur général, 
le procureur de la République et 
un juge d’instruction se rendi-
rent sur les lieux. Le calme était 
rétabli à leur arrivée. Une ins-
truction qui se poursuit encore 
fut immédiatement  commencée. 
Un grand nombre de personnes 
sont compromises et seront at-
teintes par la justice, à quelque 
parti qu’elles appartiennent.

Le Courrier du Gard 
du 29 janvier 1850
 Après quelques journées 
d’une température printanière, 
le froid a repris avec une nouvelle 
intensité. Il a été précédé d’une 
bourrasque d’une violence ex-
trême. Pendant toute la journée 
du dimanche, le vent du nord-est 
a souffl é sous forme d’ouragan 
impétueux qui rendait la marche 
impossible. Il n’est presque pas 
de maison où l’on n’ait à signaler 
la chute de quelque cheminée ; 
aussi, dans la matinée, les rues 
de la ville étaient couvertes de 
débris. Plusieurs personnes ont 
été renversées par la force du 
vent, une femme a été blessée par 
la chute d’une tuile. A Beaucaire, 
le passage sur le pont suspendu  
a été impossible pendant toute la 
durée du dimanche  et les com-
munications  de notre chemin de 
fer avec celui de Marseille ont été 
forcément suspendues.

Journal des Débats  
du 19 novembre 1850
 On craignait des mou-
vements socialistes ; certains 
agents très actifs circulaient 
avec une activité inaccoutumée  
et quelques soldats  du parti rou-
ge semblaient annoncer une pro-
chaine tentative d’insurrection. 
 De nouvelles arresta-
tions ont eu lieu à Beaucaire ; les 
personnes arrêtées sont arrivées 
par le premier  convoi de chemin 
de fer et ont été écrouées à la 
maison d’arrêt.
 Un individu sorti na-
guère de la maison centrale de 
Nimes aurait obtenu un passe-
port pour se rendre à Beaucaire, 
où la police n’a pas cessé de le 
surveiller. Il paraît qu’il s’était 
enrôlé dans quelque société so-
cialiste de cette ville dont il allait 
être un des agents les plus actifs. 
Ce qui le prouverait, c’est l’atten-
tat odieux, à ce qu’on raconte ; il 
vient de se rendre coupable  sur 
la personne de deux agents de 
police  dont la surveillance l’im-
portunait. Ayant rencontré ces 
deux agents dans la soirée d’hier, 
il aurait frappé l’un d’un coup de 
poignard  et dirigé le canon de 
son pistolet sur l’autre. Heureu-
sement la capsule ne prit pas.
 Cet événement a vive-

ment ému la ville de Beaucaire. 
L’auteur principal et quatre per-
sonnes soupçonnées d’être ses 
complices, sont aujourd’hui sous 
la main de la justice.
 L’auteur de l’attentat est 
un réclusionnaire libéré, placé 
sous la surveillance de la haute 
police, et qui habitait Beaucaire 
depuis le 7 de ce mois seulement. 
Dans l’interrogatoire qu’il a subi 
devant le juge de paix, il n’a ma-
nifesté aucune espèce de regret 
de l’acte qu’il reconnaît avoir 
commis. Les individus avec les-
quels il se trouvait au moment 
du crime sont quatre rouges des 
plus exaltés du pays.
 Nous apprenons à l’ins-
tant que la victime du guet-apens 
dont nous venons de parler vient 
de succomber à sa blessure. 
 Les habitants de Beau-
caire ont voulu protester haute-
ment contre ce crime aussi lâche 
qu’atroce qui a ensanglanté leur 
cité. Le maire, les adjoints, le 
conseil municipal, tout le clergé 
et plus de quatre cents personnes 
ont assisté aux funérailles de la 
malheureuse victime.
 Le conseil municipal, a 
en outre voté une somme de 500 
fr. pour le vieux père de la vic-
time du courageux agent mort 
dans l’exercice de ses fonctions, 
c’est-à-dire au service de l’ordre 
public. La ville de Beaucaire s’est 
honorée elle-même, en honorant 
ainsi, par un hommage public, le 
dévouement d’un obscur agent 
qui a rencontré la mort dans l’ac-
complissement de sa mission.

LES PONTS et LES RAILS

Courrier du Gard 
du 13 janvier 1846 
 Un ouvrage d’art gigan-
tesque par ses proportions va 
être construit sur le Rhône, près 
de la ville de Tarascon dans le 
but d’établir une communica-
tion du chemin de fer de Cette 
à Beaucaire au chemin de fer de 
Marseille à Avignon.
 La longueur du viaduc 
est de 400 mètres environ. Les 
eaux du fl euve auront passage 
sous le tablier du viaduc par 9 
arches ayant une ouverture de 
60 mètres, en tout sept ouvertu-
res. La charpente des arches sera 
en fonte. Les piles s ‘élèveront à 
14 mètres au-dessus des basses 
eaux.  Elles seront arrondies, de 
petites tourelles prendront nais-
sance à l’endroit où les arches 
trouvent leur point d’appui et 
représenteront une série de clo-
chetons pareils à ceux des monu-
ments gothiques. Les revers des 
parapets donnant sur le fl euve 
seront ciselés et dentelés.

Gazette du Bas-Languedoc 
du 20 décembre 1846
 N’est-il pas vraiment 
incroyable que le gouvernement 
n’ait pas depuis longtemps pros-
crit les wagons découverts, ces 
ignobles caisses où l’administra-
tion du chemin de fer entasse 
comme un vil bétail la partie 
plébéienne de ses voyageurs ? 
Qu’on réfl échisse à ce qu’on dû 
souffrir durant six heures de nei-
ge et d’une nuit glaciale les mal-
heureux ainsi exposés sans abri 
à la rigueur de la saison et l’on 
conviendra que l’administration 
supérieure engage tristement sa 
responsabilité en se montrant 
aussi indifférent à la santé et 

en quelque sorte, à la vie des ci-
toyens

Journal des Débats 
du 6 décembre 1847
 De Cette à Beaucaire, 
le trajet devrait se faire en trois 
heures et même en deux. Mais 
il n’en est rien. Les compagnies 
n’ont pas voulu s’entendre, mal-
gré les réclamations multipliées 
et les plus pressentes à coor-
donner les horaires de départ 
et d’arrivée, même pendant la 
foire de Beaucaire. Ainsi le voya-
geur parti de Cette pour aller à 
Beaucaire est obligé de subir un 
transbordement à Montpellier 
et un autre à Nimes, de confi er 
deux fois ses effets à un porte-
faix, de passer plusieurs heures 
dans chacune des deux villes et 
souvent d’y passer la nuit, car 
une fois les cinq heures du soir 
sonnées, il n’y a plus de convoi 
sur la ligne de Montpellier à Ni-
mes. On dit que pour s’excuser 
on a cru devoir faire quelque 
chose pour les aubergistes ; qu’il 
est avantageux à Nimes de for-
cer les voyageurs d’y coucher, 
cela fait aller le commerce ; que 
les voyageurs ne sont pas bien à 
plaindre, puisqu’ils ont à Nimes 
à visiter les arènes et la maison 
carrée ; à Montpellier d’aller 
prendre l’air sur la magnifi que 
promenade du Peyrou. Tout cela 
se débite sérieusement. Ces ar-
guments étranges ne sont pas 
sans avoir quelques succès.

Le Courrier du Midi 
du  14 janvier 1848
 Le convoi de Beaucaire 
du 11 courant pour Nimes à 4 
heures du soir, étant arrivé à la 
tranchée de Firminelles, à la dis-
tance de 7 kilomètres de Beau-
caire, a été obligé de rétrograder 
par suite de l’encombrement oc-
casionné sur la voie par la neige 
épaisse qui est tombée sur ce 
point. La circulation s’est trou-
vée momentanément interrom-
pue. Néanmoins, la compagnie 
ayant envoyé un grand nombre 
d’ouvriers pour déblayer la voie, 
le convoi de 7 h. 30 du soir a pu 
passer ; mais dans la nuit la 
neige amoncelée par le vent a de 
nouveau intercepté la circulation 
sur la ligne. 

La Presse 
du 2 octobre 1850
 Le 27 septembre, les tra-
vaux du grand viaduc du Rhône 
sur lequel doit passer la ligne de 
raccordement du chemin de fer 
de Lyon à Marseille avec les che-
mins de fer du Gard sont à peu 
prés arrêtés. L’entreprise des 
opérations  devrait se poursuivre 
simultanément avec celles de la 
section d’Avignon à Marseille.
 Cette section est depuis 
longtemps en exploitation, tan-
dis que le viaduc entre Beaucaire 
et Tarascon est  encore en cours 
d’exécution. Cet état de choses a 
vivement préoccupé le conseil gé-
néral du département, qui avant 
de se séparer, a adressé à l’admi-
nistration un vote spécial par le-
quel il réclame, dans l’intérêt de 
tous les départements du Midi, 
le prompt achèvement de ce via-
duc qui doit relier  les pays du 
sud et de l’ouest avec les grandes 
voies de fer et d’eau du centre de 
la France.
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Pélerinage des Saintes-Maries-de-la-Mer des 24 et 25 mai.
Le bateau à vapeur neuf, la Grand’Combe, partira d’Avi-

gnon le 24 courant à 5 h. du matin, s’arrêtera à Beaucaire pour 
prendre les voyageurs venus de Nimes et d’Alais par le premier 
train de chemin de fer, repartira à 7 h. 30, s’arrêtera à Fourques 
à 8 h. prendra les passagers d’Arles et des environs et repartira 
immédiatement pour s’arrêter à St-Gilles et prendre les voyageurs 
de cette localité ; de là, le bateau se rendra aux Stes-Maries où il 
arrivera à 10 h du matin. 
 Le bateau la Grand’Combe séjournera aux Stes-Maries 
tout le temps des cérémonies et repartira lorsque la fête sera ter-
minée afi n de ramener tous les passager au point où ils ont embar-
qué.
D’Avignon 5 fr. et retour ; de Beaucaire 4 fr. ; de Fourques et de 
St-Gilles 3 fr.
 Le bateau sera tenté convenablement afi n d’abriter les 
passagers du soleil et de la pluie.



DES BANQUETS...

 A cette époque, on ne 
peut plus troublée, les réunions 
politiques furent interdites alors 
s’organisèrent des banquets... 
politiques !

Le Journal des débats du 10 No-
vembre 1848
 Le second banquet dé-
mocratique a eu lieu le diman-
che 5 novembre. Dès le matin 
avait paru une proclamation qui 
interdisait les attroupements 
et le déploiement de bannières. 
A midi 700 personnes se sont 
réunies en lieu placé hors de la 
ville. Une foule immense attirée 
par le beau temps bien plus que 
par aucune sympathie politique, 
couvrait les environs. Il y a eu un 
maigre repas et de gros discours. 
Au retour et à l’arrivée devant 
Nimes, la réunion a mis ses dra-
peaux en poche, et l’on s’est sé-
paré sans bruit.

La Révolution démocratique et 
sociale du 1er avril 1849.
 Un banquet électoral 
a eu lieu le dimanche 25 mars 
dans la commune de Comps. 
Plus de 1000 convives y étaient 
réunis. Beaucaire et d’autres vil-
les avoisinantes avaient envoyé 
leurs délégués. Plusieurs toasts 
ont été portés, nous citerons ceux 
« A la république démocratique 
et sociale. A Ledru-Rollin » par 
le citoyen H. Crinquier de Beau-
caire. Les convives se sont dis-
persés dans le plus grand calme 
et en chantant des refrains pa-
triotiques.

Le Courrier français 
du 7 novembre 1848
 Nimes a eu son banquet 
socialiste ; le préfet informé que 
des emblèmes séditieux* avaient 
défi guré le drapeau de la Répu-
blique, avait donné les ordres 
les plus formels pour que le cor-
tège ne pût rentrer dans la ville 
en étalant cette audacieuse vio-
lation de la loi. Accompagné du 
maire il s’était porté à la plate 
forme de la Fontaine et dès que 
la colonne de socialistes parut, 
il y a fait barrer le passage par 
la force armée et a fait sommer 
les porteurs de drapeaux à en ar-
racher sur-le-champ les bonnets 
rouges et les inscriptions illéga-
les. Les gendarmes et la troupe 
de ligne ont cherché à s’emparer 
des drapeaux, qui ont été déchi-
rés ou jetés dans le canal de la 
Fontaine. Dans la lutte, un gen-
darme a blessé une personne. Le 
préfet M. Chanal a montré un 
sang-froid et une fermeté admi-
rables. 

Gazette du Bas-Languedoc 
du 4 juin 1850
 Au mois de mars 1849, 
une réunion de citoyens connus 
sous le nom de cercle de la Con-
corde, sollicitait l’autorisation de 
se réunir. Cette réunion devait 
être non publique et non politi-
que ; ce qui n’empêchait pas que 
tous ses membres ne fi ssent pro-
fession des opinions légitimistes 
les plus ardentes. Aux approches 
du 6 janvier, jour des Rois, ils ré-
solurent d’organiser un banquet, 
et le maire ne crut pas devoir 
leur refuser cette autorisation.

ENCORE 
DES BANQUETS !

La Révolution Démocratique et 
Sociale 1er avril 1848
 Un banquet démocrati-
que a eu lieu le 25 mars dernier 
dans la commune de Comps, vil-
lage situé non loin de Beaucaire. 
Le but de cette manifestation 
était de familiariser les habitants 
des campagnes avec les doctrines 
républicaines socialistes et de les 
arracher à l’infl uence  des grands 
propriétaires et des curés. Mille 
citoyens se rendirent à cet appel 
et le banquet se passa dans le 
plus grand calme, malgré les me-
nées de l’autorité qui déploya un 
grand appareil de force dans la 
commune. Deux brigades de gen-
darmerie, les deux commissaires 
de police et par dessus le mar-
ché, le commissaire central de 
Nimes se transportèrent sur les 
lieux, absolument comme s’il ce 
fût agi d’une manifestation  sédi-
tieuse. Un sous-offi cier assistait 
à ce banquet  et à son retour à 
Beaucaire, il fut consigné à la ca-
serne.  Est-ce donc un crime  que 
de s’asseoir à un banquet répu-
blicain  pour les soldats de notre 
brave armée ? Et cependant, au 
même moment, l’autorité mili-
taire trouve bien que certains of-
fi ciers de la caserne de Beaucaire 
fréquentent assidûment le cercle 
de l’Union  qui est exclusivement 
composé de légitimistes. Ainsi un 
gouvernement républicain tolère 
pour les offi ciers  les conspira-
tions légitimistes et sévit contre 
les sous-offi ciers qui fréquentent 
des républicains.

Gazette du Bas-Languedoc 
du 14 juin 1849 
 Bon appétit : MM. les So-
cialistes se remettent à l’oeuvre. 
Les restaurateurs préparez la 
salade, le veau froid et le reste.
 Hier on dînait à Vau-
vert, dimanche on dînera à Pas-
calet (station de Vergèze).
 Si nous en jugeons par 
le pompeux récit du banquet de 
Vauvert, le banquet de Pascalet 
ne peut manquer de satisfaire 
ses convives.
 A Vauvert, les commis-
saires n’avaient rien oublié, rien 
pas même « les jeunes fi lles si 
gracieusement parées qui exci-
taient  de leur sourire l’enthou-
siasme (et l’appétit) des convives. »
Il manquait bien les taureaux, 
mais il y avait les jeunes fi lles 
et l’enthousiasme des convives 
était suffi samment excité.
 Combien payait-on à 
Vauvert ? Le Républicain ne le 
dit pas, mais en regard de tant 
de plaisir, peut-on compter !
 Chez Pascalet, le prix 
est fi xé à l’avance ; 70 centimes 
(quatorze sous, vieux style).
 Un banquet Fraternel, 
Démocratique et Social pour 14 
sous, c’est le triomphe du bon 
marché et n’oublions pas « qu’au 
lieu du citoyen Oscar Gervais, ce 
sera le Citoyen Oriol, ex-détenu 
politique qui présidera le ban-
quet. »
 Boum ! Boum ! Prenez 
vos places ; on ne paye qu’en ren-
trant.
 Et « Vive la République 
démocratique et sociale ! »

ARRÊTÉS NATIONAUX

Le 24 février 1848, le Gouvernement provisoire décrète :
 Les Tuileries serviront désormais d’asile aux invalides du 
travail.
 Les fonctionnaires de l’ordre civil, militaire, judiciaire, et 
administratif sont déliés de leur serment.
 Tous les détenus politiques sont mis en liberté.
 A garantir du travail à tous les citoyens.
 Les enfants des citoyens morts en combattant sont adoptés 
par la patrie.

Le 26 février 1848, le Gouvernement  arrête : 
 La royauté, sous quelle forme que ce soit est abolie.
 Plus de légitimisme, plus de bonapartisme, pas de régence.
 La République est proclamée.
 Le peuple est uni.
 Conservons avec respect ce vieux drapeau républicain dont 
les trois couleurs ont fait avec nos pères, le tour du monde.
 Le Gouvernement décrète l’établissement immédiat d’ate-
liers nationaux
 La peine de mort est abolie en matière politique, ce vœu 
sera soumis à  la ratifi cation défi nitive de l’Assemblée nationale.
 Le clergé est tenu à modifi er à l’ancienne formule de prière 
par les mots : Domine, salvam fac Rempublicam. 
 La journée de travail est diminuée d’une heure. Pour Paris, 
elle passe de 11 heures à 10. Pour la province elle passe de 12 heures 
à 11 .
 Le travail dans les prisons est suspendu.
 A partir du 1er janvier1849, l’impôt sur le sel est aboli.

ÉLECTION
du Président de la République

Ministère de l’Intérieur 
du 2 novembre 1848
 L’Assemblée nationale vient de fi xer au 10 Novembre l’élec-
tion du président de la République ; la France est appelée pour la se-
conde fois  à se prononcer sur la constitution de l’un des grands pou-
voirs de l’État. Ces élections se dérouleront au chef-lieu de canton 
conde fois  à se prononcer sur la constitution de l’un des grands pou-
voirs de l’État. Ces élections se dérouleront au chef-lieu de canton 
conde fois  à se prononcer sur la constitution de l’un des grands pou-

ouvertes aux hommes ayant atteint l’âge de 21 ans dans l’année.
 Le président de la République  exercera une infl uence con-
sidérable sur les destinées du pays, c’est lui qui, par toutes les bran-
ches de l’administration  est en communication avec chaque droit, 
chaque intérêt, sur toutes parties du territoire ; il infl ue sur la bonne 
dispensation de la justice  par le caractère et la science des juges 
qu’il choisit ; il dispose de toutes les forces armées de la République, 
il représente la France  auprès des autres nations.
 Aujourd’hui, des circonstances spéciales lui donnent une 
autre importance. La République  est fondée depuis huit mois, mais 
par de douloureuses nécessités, elle a froissé des intérêts et blessé 
des convictions. Elle rencontre  des adversaires qui cherchent à lui 
créer des entraves, des ennemis qui aspirent à la renverser pour lui 
substituer une dictature violente et démagogique, soit par une des 
formes de gouvernement monarchique qui, depuis cinquante ans, 
ont tour à tour prouvé leur impuissance à gouverner le pays.
 Le peuple se doit à combattre un ennemi : l’insouciance des 
électeurs, ceux qu’une fatale indifférence tient éloignés du scrutin 
qu’ils sont coupables envers la société, envers eux-mêmes .

APPEL 
AUX RICHES

RICHES,
ne redoutez rien du peuple. Vous 
le savez déjà, le peuple a été ce 
qu’il est toujours, grand après 
la victoire, toujours plein d’hon-
neur. A toutes portes du palais 
des Tuileries, des hommes pau-
vrement vêtus, mais riches de 
coeur, se plaçaient spontanément 
et fouillaient toutes les personnes 
pour s’assurer que rien n’était volé 
de ce qui appartient au domaine 
national. Les gardes nationaux 
seuls étaient exemptés de cette 
fouille.
Et l’on peut craindre les excès 
de ce bon et noble peuple ! Non, 
il tiendra à honneur d’opposer sa 
pureté aux exemples scandaleux 
qui lui ont été donnés par des 
grands.

RICHES, 
venez donc spontanément au se-
cours du pauvre peuple. Les tra-
vaux sont arrêtés depuis plusieurs 
jours ; hâtez-vous de donner du 
travail au peuple. Ces braves gens 
vont se trouver dans la gêne et les 
privations. 

RICHES, 
dévouez-vous pour vos frères.

RICHES, 
apportez vos secours, faites des sa-
crifi ces, afi n que le peuple affamé 
ne soit pas poussé, par le besoin, à 
de cruelles extrémités.

RICHES, 
venez au secours du peuple, portez 
vos offrandes au gouvernement 
provisoire . Vos coeurs sont gé-
néreux ; il n’y aura pas de guerre 
civile en France.

INSIGNES DE 
LA REPUBLIQUE

Ministère de l’Intérieur 
le 7 mars 1848
 Le gouvernement provi-
soire arrête :
Art. 1 – Le pavillon ainsi que le 
drapeau national sont rétablis 
tels qu’ils ont été fi xés par le dé-
cret de la Convention nationale 
du 7 pluviôse an II, sur les dessins 
du peintre David.
Art. 2 – En conséquence, les trois 
couleurs  nationales, disposées 
en  trois bandes égales, seront à 
l’avenir rangées dans l’ordre sui-
vant : le bleu attaché à la hampe, 
le blanc au milieu, le rouge fl ot-
tant à l’extrémité. Il sera fait une 
première commande de 100.000 
écharpes et 43.000 drapeaux à la 
fabrique de Lyon.

Ministère de l’Intérieur 
le 23 novembre 1848
 Par décret du 14 octobre, 
les drapeaux fabriqués à Lyon, se-
ront distribués gratuitement aux 
communes qui en feront la de-
mande. Il n’est pas destiné à être 
placé au-dessus de la porte de la 
maison commune, mais doit être 
présent dans toutes les solennités 
publiques. Quant aux écharpes 
pour les maires et les adjoints, 
elles ne sont pas gratuites mais 
coûtent entre 20 et 25 francs. Ces 
sommes constituent un devoir de 
s’associer par cette offrande aux 
sacrifi ces qu’a fait le Trésor pour 
venir en aide à l’industrie de la 
seconde ville de la République.
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ARRÊTÉS DU COMMISSAIRE 
DU GOUVERNEMENT

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
Nous Commissaire extraordinaire du Gouvernement,

En vertu des pouvoirs qui nous sont délégués,
Considérant qu’il est urgent de prendre, relativement aux échéan-
ces commerciales, une mesure désirée par le commerce tout en-
tier,
Nous Commissaire extraordinaire du Gouvernement dans le Gard, 
en vertu des pouvoirs qui nous ont été donnés,

ARRETONS :

Art. 1er - Toutes inscriptions et emblèmes rappelant les ti-
tres de la royauté, placés sur les établissements publics ou privés, 
dans le département du Gard, seront enlevés.
 Art. 2 - Expéditions du présent seront adressés à MM. les 
Sous-Préfets et Maires pour en assurer l’exécution.

Nimes le 29 février 1848
Emile TEULON

AUX CONTRIBUABLES

 Qu’on le sache bien, il est de la plus haute importance que 
toutes les contributions, sans aucune exception soient payées avec 
exactitude. L’ordre existe partout ; le commerce et l’industrie re-
prennent leurs activités, les ouvriers travaillent, la confi ance s’éta-
blit ; il y a pour tous les contribuables un devoir impérieux, c’est de 
payer l’impôt. Les mauvais Citoyens sont ceux qui n’y mettraient 
pas le vif empressement.
 Ainsi seront assurés, et la tranquillité publique et l’exécu-
tion des grands travaux ordonnés par le Gouvernement.

Nimes le 2 mars 1848
Le Commissaire extraordinaire 

du Gouvernement
 Emile TEULON

PROCLAMATION DE L’AUTORITÉ MILITAIRE

HABITANTS DE NIMES,HABITANTS DE NIMES,
 Un arrêté du Citoyen Commissaire du Gouvernement 
dans le département du Gard met la ville en état de siège.
 Des faits déplorables ont eu lieu : l’autorité judiciaire in-
forme sur ces malheureux événements.
 Investi du pouvoir extraordinaire, j’en userai avec fermeté 
et énergie pour le maintien de l’ordre.
 Les personnes qui seront trouvées armées sur la voie pu-
blique seront arrêtées et traduites devant les tribunaux.
 Il est défendu d’établir des postes, de faire des patrouilles, 
la garde nationale et les troupes de garnison devant seules exécu-
ter les mesures nécessaires pour empêcher le désordre.

Tous les attroupements et les réunions, même de cinq per-
sonnes sont défendus et seront dissipés par la troupe.
 Le Général compte sur le patriotisme et le dévouement à 
la République des habitants de Nimes pour espérer que l’ordre et 
la tranquillité publique soient promptement rétablis.
 Nimes, le 28 avril 1848 

Le Général commandant le département du Gard
De LUSSY
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